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CHAMBRE DES PAIRS. 

C'est sous ce titre modeste et en quelque sorte timoré 

de : Projet de loi tendant à modifier les articles 2 et 3 de 

la loi du 24 avril 1833 sur le régime législatif des colo-

nies, 'que se présente aujourd'hui la grande et difficile 

question de l'abolition de l'esclavage. Il ne s'agit plus, 

comme au temps de la Convention, d'appeler brusque-

ment à la liberté, en vertu des droits de l'homme, 

et sans aucune compensation pécuniaire pour les maî-

tres, tous les travailleurs nègres, ni de les affran-

chir en un seul jour, après avoir préalablement ver-

sé cinq cents millions dans les coffres des colons 

propriétaires, comme cela s'est fait en Angleterre il 

y a quelques années. L'opinion , à cette heure , 

veut fermement l'émancipation, mais elle ne la veut pas 

au prix de la ruine de nos établissemens d'outre-mer, au 

mépris de la sécurité de la race blanche, an risque de dé-

truire les cultures tropicales, et d'obérer en même temps 

le Trésor de la mère-patrie. Notre époque est une époque 

de tempéramens et de demi mesures; elle se méfie tout 

autant, et à bien juste titre, du désordre et de l'exagéra-

tion dans le progrès, que de l'immobilité systématique et 

du statu quo perpétuel ; elle ne recherche et ne poursuit 

que les améliorations compatibles avec la situation des 

choses, avec les exigences légitimes de l'intérêt général, 

avec les droits acquis. C'est dans ces vues sages et tu-

télaires que nous paraît avoir été conçu le projet de loi 

actuellement soumis aux délibérations de la Chambre des 

pairs, et destiné à préparer la transition entre le présent 
et l'avenir. 

Ce projet de loi n'a rien de prématuré, rien de radical, 

rien de aangereux. Il est la conséquence directe des ma-

nifestations du pays, qui a maintes fois proclamé sa fer-

me résolution d'abolir l'esclavage dans nos colonies ; mais 

il tient rigoureusement compte de l'état dans lequel se 

trouve aujourd'hui la société coloniale, et n'y propose que 

des changtmens graduels et, pour ainsi dire, insensibles. 

Il procèie en droite ligne de la solennelle déclaration 

que fit la France en 1818 lorsqu'elle abolissait la traite, 

de supprimer aussi la servitude nègre; mais il entoure la 

solution partielle du problème de ménagemens infinis. Il 

tend à introduire en droit de profondes modifications dans 

la condition civile des esclaves ; mais il ne fait, en réa-

lité, que légaliser une situation déjà existante, et sanction-

ner définitivement les concessions autorisées, comman-

dées même par des usages depuis longtemps en vigueur 

Toute l'économie du projet amendé par la Commission 

de la Chambre des pairs consiste dans les trois points 

suiyans : 1* Révision, par des ordonnances royales, des 

anciens règlemens concernant la nourriture et l'entretien 

des esclaves, l'instruction religieuse et élémentaire des 

noirs, le mariage des non-libres; 2° constitution légale du 

pécule et du droit de rachat; 3° établissement d'un systè-

me de pénalités plus efficace et plus complet contre ceux 

des maîtres qui seraient tentés de contrevenir aux règle-

mens et d'outrepasser les limites en deçà desquelles doit 

et peut s'exercer la puissance dominicale. 

La première de ces dispositions se justifie d'elle-même. 

En ce qui concerne la nourriture et l'entretien des escla-

ves, elle n'aboutira guère qu'à l'uniformisation des cou-

tumes locales. Mais les nombreux rapports desmagistrats 

patrons, institués par l'ordonnance du 5 janvier 1840' 

nous ont suffisamment appris quelle est relativement à 

l'instruction religieuse et élémentaire, au mariage, au 

sentiment du devoir moral, la déplorable ignorance de la 

population esclave. On ne sait que trop que son incurie in-

tellectuelle est générale, obstinée, presque invincible ; que 

la licence la plus complète et le dégoût de tout lien durable 

président aux relations des sexes ; que l'idée de Dieu n'exis-

te, pour la plupart de ces parias, que sous les grossiers de-

hors du fétichisme, et que le petit nombre de ceux que 

1 on s'est efforcé d'initier aux vérités de la religion chré-

tienne n'en ont pu saisir que le côté extérieur, matériel, 

et n'y ont puisé qu'un aliment commode aux plus étran-

ges superstitions. Il faut des mesures puissantes, énergi-

ques, soutenues, pour développer l'intelligence du nègre, 

pour éveiller en lui l'idée morale qui sommeille depuis l'o-

rigine de la servitude, pour l'habituer à 1* pensée de Dieu 

qu il ne connaît pas, au mariage qu'il a présentement en 

horreur, à la famille dont il ne s'est jamais préoccupé. 

est le devoir du gouvernement de favoriser la moralî 

satura, de féconder l'enseignement religieux, d'encoura 

ger le mariage, d'aider à la constitution de la famille ; 
c
 est le devoir des Chambres législatives de lui en four-

0 'r les moyens. 

La nécessité de régulariser le pécule et le droit au ra-

diât n'est pas moins évidente au point de vue de l'af 

ranchissement futur. La Commission a reconnu que la 

Proposition du pécule, même séparée de celle du rachat, 
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aux personnes libres, u s'était formé dans les mains des 

personnes non libres une autre sorte de propriété non 

garantie par des lois écrites, mais bien par les mœurs, 

par l'assentiment universel , transmissible aux enfans 

de l'esclave, inviolable en ce sens, qu'aucun maître, 

quelles que fussent ses nécessités domestiques, n'oserait 

y toucher. Elle a été ainsi tout naturellement conduite à 

nger ses effets vers le grand but qu'il se- propose 

lioration progressive du sort de la famille humaine, et 

elle a déclaré, dans son projet de loi, l'esclave apte, non 

seulement à posséder des objets mobiliers, mais encore 

à recueillir des successions de tout genre, à acquérir des 

immeubles par voie d'achat ou d'échange, à dispo-

ser et recevoir par testament ou par acte entre-vifs 

Légalement, le travailleur noir n'était qu'une chose, un 

meuble vivant, bienque leprincipe eût fléchi dans la prati-

que ; elle demande qu'il soit élevé à la dignité d'une 

personne civile, et lui fait entrevoir la liberté comme la 

dernière consécration de sa condition nouvelle. Le pécule 

une fois légalisé, le rachat suit, eneffet, de lui-même; il en 

est, au gré du nègre, le couronnement facultatif, ou la fin 

nécessaire; son droit de se libérer ne peut plus être con-

testé, mais il n'Sst nullement tenu d'en user. Quant au 

maître, il est pleinement désintéressé par le paiement 

d'une suffisante indemnité. 

Après le pécule, mais avant le rachat, vient dans l'or-

dre naturel des idées le système de pénalités organisé 

par le projet de loi, et qui tend à fortifier la protection due 

à l'esclave contre l'arbitraire du maître. Le moment 

n'est pas venu de le discuter; il nous suffira de savoir qu'il 

est destiné à combler de regrettables lacunes, à pourvoir 

à des exigences dès longtemps signalées par les magis-

trats coloniaux, à assurer l'exécution des règlemens nou-

veaux que la loi nouvelle autorisera le gouvernement à 

publier, dans l'intérêt commun des colons propriétaires et 
des nègres esclaves 

Tel est, en substance, et sans rien préjuger quant aux 

détails, le projet sur lequel délibère à cette heure la 

Chambre des pairs ; un dissentiment assez grave s'était 

élevé entre le Gouvernement et la Commission sur la fixa-

tion des matières qu'il convenait de maintenir dans le 

domaine de l'ordonnance, ou d'attribuer à la loi. Le Gou-

vernement, mû par un désir de conciliation qu'expliquait 

l'importance du sujet, a cédé, à tort peut-être , du moins 

à quelques égards, par l'organe de M. le ministre de la 

marine, et la Commission est restée maîtresse du terrain. 

La lutte n'aura donc lieu qu'entre les partisans de l'affran-

chissement graduel et les adversaires de toute idée d'éman-

ancipation. Déjà même elle s'est engagée avec une cer-

taine vivacité, et M. le baron Charles Du pin, membre delà 

minorité de la Commission, est venu à la tribune prouver, 

à l'aide d'une fort ingénieuse statistique, que l'esclavage 

valait mieux que la liberté, et que les noirs coulaient, au 

sein des possessions françaises d'outre-mer, des jours fi-

lés d'or et de soie. M. le comte Beugnot, qui n'a pas eu, 

vu l'heure avancée, le temps d'achever son discours, lui 

a répondu par le tableau peut-être exagéré de ladéca-, 

dence de la société coloniale. Mais il avait raison, lors-

qu'il disait qu'il était trop tard pour s'insurger contre le 

principe de l'abolition et qu'il fallait désormais l'accep-

ter bon gré malgré. Les colonies n'ont plus maintenant 

qu'une chose à faire, c'est de se résigner, de se rallier 

franchement aux vues de la métropole, et de faciliter, par 

l'énergie et la sincérité de leur concours, l'œuvre si déli-

cate et si laborieuse de la transition que les membres 

éclairés du Gouvernement et des Chambres s'efforcent de 

ménager entre les droils séculaires des propriétaires d'es-
claves et les exigences de l'opinion. 

» Attendu qu'en appréciant ces faits, on en tire la consé-
quence que le notaire Bacq s'étant constitué lui même le man-
dataire dePetitbon. l'arrêt attaqué n'a fait qu'user de la fa-
culté qui lui était accordée par la loi de décider, sans recou-
rir à aucune preuve écrite,' si dans ce qui s'était passé entre 
Petitbon et ies mariés Delahaye, le notaire Bacq n'avait pas 
volontairement géré l'affaire du premier ; 

» Attendu qu'en déclarant, par suite de cette appréciation 
des faits de la cause, le notaire Bacq responsable envers Pe-
titbon de la faute grave dont il le reconnaissait aussi l'au-
teur dans sa gestion, pour ne s'être pas plus exactement as-
suré de la «olvabilité des emprunteurs, et pour n'avoir pas 
exigé la représentation des titres de propriété des biens don-
nés en hypothèques, l'arrêt attaqué n'a violé aucune des dis-
positions des lois qui ont été invoqués, et a fait, au contraire, 
une juste application des articles 1374 et 1382 du Code civil; 

« Rejette, etc. » 

( Rap. M. Bryon ; concl. conf. de M. le premier avoc.-gén. 
Pascalis ; plaid. M° Morin. ) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 19 mars. 

NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. — GESTION D'AFFAIRES. 

La gestion*volontaire des affaires d'autrui (prévue par Var-
ticle 1372 du Code civil) peut être déclarée constante d'a-
près les circonstances ; la preuve de son existence n'est pas 
régie par les dispositions de l'article 1341 du Code civil. 

Il suffit qu'un arrêt ait constaté en fait « qu'un notaire, in-
formé qu'un individu avait des fonds disponibles, s'est 
spontanément interposé pour le placement de ses fonds, et 
qu'il lui a indiqué comme emprunteurs des tiers dont il at-
testait la solvabilité, » pour que cet arrêt ait pu, sans tom-
ber sous la censure de la Cour de cassation, en tirer la 
conséqence que ce notaire s'était ainsi constitué mandataire 
du prêteur, et qu'il devait répondre de la faute grave par 
lui commise « en ne s'assurant pas plus exactement de la 
solvabilité des emprunteurs, et en n'exigeant pas la repré-
sentation de titres de propriété des biens donnés en hypo-
thèque. » 

Peu importerait, d'ailleurs, que les parties eussent été placées en 

les conséquences légales quant à la responsabilité du no 
taire. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 
la Gazette des Tribunaux du 20 mars : 

c La Cour, 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 3 avril. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — ËCROU. — ARRESTATION. -

RÉFÉRÉ. — NULLITÉ. 

1» En matière de contrainte par corps, le juge des référés n'est 
valablement saisi que sur l'opposition du débiteur lors de 
son arrestation, et sur sa demande d'être conduit devant le 
président. 

2° Vêcrou ne peut avoir lieu qu'après l'arrestation, c'est-à-

dire, la saisie effective de la personne du débiteur, et sa 
remise dans la prison où il est écroué. 

3» Est nulle l'arrestation d'un débiteur pendant la durée de la 
détention disciplinaire qu'il subit comme garde national. 

A la fia du mois dernier, l'état-major de la garde na 

tionale, voulant régler ses comptes avec M. Nollet, qui 

est un récalcitrant, à ce qu'il paraît, trouva moyen de 

l'enlever pour quelques jours à ses amis, et de le loger à 

la maison d'arrêt destinée à la punition des bourgeois 
insoumis : suntibusundè tremor 

Sur ces entrefaites, uu garde du commerce, chargé par 

le sieur Sauphar de mettre à exécution contre le sieur 

Nollet un jugement du Tribunal de commerce, apprend la 

détention du débiteur, et se présente, le 28 mars, à la 

maison d'arrêt de la garde nationale pour le recomman-

der. Le directeur se refuse à recevoir la recommandation, 

par le motif qu'il n'a pas de registre spécial aux écrous. 

Le garde du commerce se retire devant le président en 

référé, et le même jour 28 mars il obtient une ordon-
nance ainsi conçue 

» Attendu qu'il n'y a pas de registre destiné aux écrous 
pour dettes à la Maison d'arrêt de la garde nationale de Paris, 
et que la procédure est régulière ; 

» Disons qu'il sera passé outre à l'écrou de la personne 
dudit sieur Nolet sur les registres de la prison spéciale pour 
dettes sise à Paris, rue de Clichy, 68 ; qu'il sera "donné co-
pie du procès-verbal d'écrou et de la présente à M. Richard, 
directeur de la Maison d'arrêt, avec défense de laisser sortir 
le débiteur, lui enjoignant de faire connaître au garde du 
commerce Chenet les jour et heure fixes de la sortie dudit 
Nollet, afin que ledit garde du commerce puisse procéder 
à la translation du débiteur par procès-verbal, et le conduire 
en ladite prison pour dettes, quels que soient les jour et heu-
re de sa sortie. » 

Le garde du commerce se rendit immédiatement à la 

maison d'arrêt pour dettes de la rue de Clichy, où il dres-

sa un procès-verbal d'écrou, en l'absence de l'incarcéré, 

et se conforma au surplus des dispositions de l'ordonnan-
ce de référé-

La détention disciplinaire de M. Nollet s'étant prolon-

gée de quelques jours, par l'épuisement de toutes les con-

damnations prononcées contre lui, ce ne fut que le 1
er 

avril, jour de sa sortie, que le garde du commerce, as-

sisté de M. le juge de paix, procéda à la translation du 

débiteur dans la maison de la rue de Clichy, où jusques 
alors il n'avait été écroué que par effigie. 

M. Nollet finterjeta appel de l'ordonnanee de référé, 

dont il demandait la nullité comme n'y ayant point été 

appelé. Il soutenait en outre que toute la procédure sui-

vie, conformément aux prescriptions de l'ordonnance at-

taquée, était nulle, comme contraire aux dispositions des 

articles 786, 788, 789 et 794 du Code de procédure ci-
vile. 

La Cour, après avoir entendu M" Desboudets, pour 

l'appelant, et M" Blot-Lequesne pour le sieur Sauphar, 

intimé, a, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Thorigny, rendu l'arrêt dont voici le texte ; 

« La Cour, 

» Considérant qu'en thèse générale le juge des référés n'est 
régulièrement saisi que par assignation donnée au défendeur ; 

» Que, spécialement en matière do contrainte par corps, il 
n'est saisi que sur l'opposition du débiteur à son incarcéra 
tion, et sur la demande par lui faite d'être conduit devant le 
président : 

» Qu'aucune de ces circonstances ne se rencontrait dans la 
cause ; j 

» Qu'ainsi le juge des référés était irrégulièrement saisi ; 
» Considérant que le débiteur ne peut être écroué qu'après 

l'arrestation effective de sa personne ; qu'au moment où l'or-
donnance a été rendue, et l'acte d'écrou dressé, Nollet n'é-
tait pas saisi et arrêté par son créancier ; que s'il était incar-
céré, cette incarcération, opérée en vertu d'une condamna-
tion à une peine disciplinaire, et dans une maison d'arrêt 
autre que la maison de la dette, n'avait pas d'effet à l'égard 
du créancier ; 

Que cette absence d'arrestation mettait obstacle à l'écrou. » Attendu endroit, que la gestion volontaire des affaires , «
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1372 du Code civil, reposant uniquement sur des faits, ne 
peut être soumise, quant à la preuve de son existence, aux 
prohibitions prononcées par les articles 1341 et 1985 du mê-
me Code, qui ne s'appliquent qu'aux contrats et au mandat 
qui a pour objet le pouvoir donné, par le mandant au man-
dataire, qui l'accepte, de faire quelque chose pour lui et en 
son nom ; 

• Attendu, en fait, que si l'arrêt attaqué reconnaît la bonne 
foi] du notaire Bacq , il déclare en même temps expressé-
ment, dans ses motifs, qu'il résulte des laits de la cause que 
ce notaire, informé que Petitbon avait des fonds disponibles, 
s'est spontanément interposé pour le placement de ces londs; 
qu'il a indiqué à Petitbon les mariés Delahaye pour emprun-
teurs; qu'il lui a donné l'assurance que ces derniers étaient 
solvables, et que c'est par son intermédiaire que le prêt hy-
pothécaire a été réalisé; 

procès-verbal au débiteur incarcéré ; 

« Considérant que l'arrestation postérieure de Nollet, quel-
que régulière qu'elle puisse être, n'a pu valider l'écrou irré-
gulier et nul qui l'avait précédée ; 

» Qu'en cet état, l'ordonnance et l'écrou qui en est la suite 
sont frappés de nullité ; 

> Infirme. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3° chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audi&tteoW 

FORTIFICATIONS DU PARAS.' — ENCEINTE Dl 

— CAUTIONNEMEN ETENDE M»i>lXlj 
BOIS DE BOULOGNE, 

fi SDR LES TRAVAUX. 

DE 1841. — TRANSPORT. — PRIVILÈGE DES FOURNISSEURS 

ET OUVRIERS DES TRAVAUX DE 1842. — VALIDITÉ. 

' Le privilège accordé par le décret de Posen (12 décembre 
1800) aux concessionnaires et sous-traitons des entrepre-

neurs généraux de travaux publics sur leur cautionne-
ment, après l'extinction des droits de l'Etat, ne peut être 
étendu aux fournisseurs et ouvriers de ces entrepreneurs, 

qui, dès -lors, ne peuvent contester le transport fait de leur 
cautionnement. 

2° Le privilège accordé par la loi du 26 pluviôse an II aux 
fournisseurs et ouvriers de l'entrepreneur ne s'applique 
qu'aux travaux pour la confection desquels les fourni tures 
ont été faites et les ouvriers employés. 

En conséquence, et singulièrement, le transport fait par l'un 

des entrepreneurs des fortifications de Paris, après le 
compte arrêté par le génie militaire des travaux de 1841, 
du montant de la retenue du dixième faite sur les travaux 
de ladite année, ne peut être contesté par les fournisseurs 
et ouvriers des travaux de 1842. 

Au mois d'octobre 1840, le sieur Schonemann avait sou-
missionné le sixième lot des fortifications de Paris (enceinte 
du bois de Boulogne), moyennant 900,000 fr. 

Le cahier des charges contenait des clauses générales à tou-
tes les adjudications des travaux publics, et des stipulations 
spéciales au lot adjugé au sieur Schonemann. 

L'article 34 du cahier des charges générales pour les tra-
vaux publics énonçait que » lespaiemens d'à-comptes s'effec-
tueraient jusqu'à concurrence des neuf-dixièmes de la dépen-
se; qu'il ne serait jamais alloué d'indemnité pour retard de, 
paiement pendant l'exécution des travaux ; que toutefois, si, 
les travaux étant définitivement reçus, l'entrepreneur ne pou-
vait pas être entièrement soldé à l'expiration du délai de ga-
rantie, il aurait droit à des intérêts à dater de cette époque.» 

L'article 35 était ainsi conçu : « Le dernier dixième ne 
sera payé à l'entrepreneur qu'après l'expiration du délai fixé 
pour la garantie des ouvrages. Immédiatement après l'achè-
vement des travaux, il sera procédé à leur réception provi-
soire , et la réception définitive n'aura lieu qu'après l'expi-
ration du délai de garantie. Pendant ce délai l'entrepreneur 
demeurera responsable de ses ouvrages et sera tenu de les 
entretenir. » 

L'article 9 du cahier des charges, spécial pour le lot ad-
jugé au sieur Schonemann, portait : 

« La retenue de garantie prescrite par l'article 34 des 
clauses et conditions générales cessera de croître, lorsqu'elle 
aura atteint le vingtième du montant de l'adjudication tel 
qu'il a été évalué à l'article 4« (900,000 fr.). Le paiement 
de la retenue de garantie n'aura lieu qu'après les réceptions 
définitives des ouvrages, lesquelles seront faites pour les ter-

rassemens et les chaussées six mois après la fin des travaux 
constatés par procès-verbal de réception provisoire, et pour 
les maçonneries, après qu'elles auront subi l'épreuve de deux 
hivers entiers consécutifs. » 

Le 19 mars 1842, le sieur Schonemann, à qui le sieur 
Guillot avait fait des avances s'élevant alors à 45,000 fr., et 
qui avaient servi au paiement des fournisseurs et ouvriers, 
s'était reconnu débiteur envers lui de ladite somme, par acte 
notarié contenant délégation du»cautionnement de 30,000 fr., 
et des retenues jusqu'alors faites par l'Etat sur les sommes 
ordonnancées en paiement des travaux ; ce transport avait 
été signifié au Trésor le 26 du même mois. 

Le l
or

 mai suivant (1842), le compte de Schonemann, pour 
les travaux par lui exécutés en 1841, avait été arrêté par le 
génie militaire à une somme de 43,501 francs, formant la 
retenue du dixième faite sur les travaux de ladite année, et 
s'élevant à 455,010 fr. 

Depuis ces actes, faillite du sieur Schonemann ; le sieur 
Guillot s 'y présente, et demande son admission, 1* pour 4,198 

francs, comme créancier chirographaire, montant de son 
compte courant; 2° pour 1,000 francs, par privilège sur les 
retenues restées libres, comme porteur d'un billet causé va-
leur en fourniture de pierres; 3° pour 43,000 francs, égale-
ment par privilège sur le cautionnement et les retenues du 
dixième, en outre de son transport. 

Les syndics et un sieur Noël, fournisseur et créancier pri-
vilégié d'une somme de 8,000 francs, s'en rapportent à jus-
tice sur les deux premières demandes du sieur Guillot; mais 
ils contestent la troisième, attendu qu'elle porterait atteinte 

aux droits des fournisseurs et ouvriers, préférables aux 
siens. 

Celui-ci conteste la recevabilité de la défense présentée 4» 

par les syndics, sur .le motif qu'ils n'avaient pas qualité 
pour invoquer le privilège des créanciers fournisseurs; et 2° 
par le sieur Noël, attendu qne les causes de sa créance 
étaient postérieures au transport du 19 mars 1842. 

En cet état, jugement du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, qui, après avoir accueilli la fin de non-recevoir, n'en sta-
tue pas moins au fond en faveur du sieur Guillot, ce qui 
faisait dire avec raison à M. Poinsot, substitut du procureur-
général, qui a porté la parole dans cette affaire, que les pre-
miers juges, en accueillant la fin de non recevoir, s'étaient 
rendus eux-mêmes non-recevables à statuer au fond, la sen-
tence ne devant jamais rendre des décisions en quelque sorte 
subsidiaires. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

c Attendu que Pierre Guillot demande à être admis au pas-
sif de la faillite Schonemann et Guillot : 1° pour 21,198 fr., 
comme créancier chirographaire pour balance de son compte 
courant; 2» pour 1,000 francs, par privilège sur les retenues 
restées libres, comme porteur d'un billet causé valeur en 
fournitures de pierres; 3" pour 43,000 francs, par privilège 
sur pareille somme déposée à la caisse des dépôts et consi-
gnations, et ce en vertu d'un transport à lui fait par Scho-
nemann

1
, le 19 mars 1842, enregistré et signifié, ledit trans-

port s'appliquant tant au cautionnement de Schonemann 
comme entrepreneur, qu'aux retenues du dixième faites par 
l'Etat sur les travaux effectués aux: termes du cahier des 
charges de l'adjudication du sixième lot des fortifications-

• Attendu que les syndics et Noël déclarent, sur les deux 
premiers chefs de demande, s'en rapportera justice; mais 
qu'ils contestent le troisième, et demandent la nullité du 
transport sur lequel il repose; qu'il y a donc lieu d'examiner 
premièrement si les syndics, ainsi que Noël, ont qualité pour 
contester le transport dont il s'agit; deuxièmement, si le pri-
vilège réclamé s'applique au cautionnement fourni par Scho-
nemann, comme garantie d'exécution des travaux par lui 
soumissionnés; troisièmement, si ce privilège s'étend égale-
ment aux retenues exercées par l'Etat sur le montant des tra-
vaux exécutés par Schonemann, en conformité des clauses 
du cahier des charges; 

.» En ce qui touche la première question : 

» Attendu que le transport dont s'agit n'est pas attaqué en 
la lorme ; qu'il est antérieur à la déclaration de faillite des 
sieurs Schonemann et Guillot ; qu'il ne peut dès lors être at-
taqué que par les créanciers qui avaient un privilège à exer-
cer sur les sommes transportées ; 

» Attendu que, pour l'exercicw de ce droit, ces créanciers 
ont une action personnelle, laquelle ne peut être suppléée par 
les syndics, qui ne représentent et n'ont à défendre que les 
intérêts généraux de la masse, et non les intérêts privés de 
quelques créanciers; d'où il suit qu'ils sont sans qualité pour 
contester la validité du susdit transport ; 
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» Attendu que les causes de la créance privilégiée de Noël 
étant postérieures au 19 mars 1812, date du transport, il est 
également sans qualité pour contester un acte qui ne peut 

lui préjudicier ; 
» En ce qui touche la deuxième question, c'est-à dire le 

privilég? rédamé par Pierre G.i il lot sur le cautionnement; 
» Attendu que les sommes déposées à titre de cautionne-

ment par un entrepreneur de travaux publics ne sont affec-
tées qu'à la garantie des droits de l'Eat, et non des créan-

ciers de l'entrepreneur; 
» Attendu que le décret de Posen, du 2 décembre 1806, n'ac-

corde de privilège sur le cautionnement qu'aux cessionnaires 
et sous-traitans ; que les fournisseurs et ouvriers doat les 
syndics invoquent les droits à ce privilège né peuvent être 
considérés comme cessionnaires ou sous-traitans de Scho-
nema :in ; que par conséquent, dans l'espèce, le cautionne-
ment versé par Sobouem -uin est régi par le droit commun, 
et notamment par l'art. 1598 du Code civil; d'où ifsuit que 
Sdionemaun, étant à la tête de ses affaires au jour du trans-
port, a pu, par acte régulier, céder et transporter ses droits 

au cautionnement déposé par lui-même, etwdont la propriété 
lui appartenait exclusivement, après toutefois l'extinction des 
droits de l'Etat; 

» Eu ce qui touche la troisième question, c'est-à-dire le 

privilège sur les retenues du dixième ; 
» Attendu que si la loi du 26 pluviôse an II, l'article 1793 

du Code civil et la jurisprudence constante des arrêts accor-
dent aux ouvriers et fournisseurs un privilège sur les som-
mes restant dues surdts travaux auxquels ils ont concouru, 
ce privilège doit être strictement restreint dans les termes qui 

1 ont constitué ; 
» Attendu qu'il résulte des documens et explications four-

nis au délibéré que le compte de Schonemann avait été arrêté 
parole génie militaire le 1 er mai 1842 par une somme de 
43,510 fr. 5 cent., lui revenant pour le montant des reteuues 
exercées sur les travaux par lui exécutés en 1841 ; que les 
créanciers, ouvriers et fournisseurs antérieurs au 19 mars 
4842, date du transport fait par Schonemann à Pierre Guil 
lot, sont seuls fondés à exercer un privilège sur le montant 

des retenues"transportées ; 
» Par ces motifs, le Tribunal ordonne l'admission pure et 

simple de Pierre Guillot à la faillite pour la somme de 
21,198 fr., solde d^ son compte ourant, et par privilège : 
4° pour celle de 1.000 fr. montant d'un billet causé valeur 
en fournitures de pierres ; 2° pour celle de 45,000 fr. à lui 
transportée; autorise Pierre Guillot à exercer directement les 
effets de son transport taut sur le cautionnement que sur les 
retenues, et, en conséquence, à toucher de la Caisse des dé-
pôts et consignations ou de toute autre caisse publique la-
dite somme de 43,000 fr. en principal et accessoires, sous la 

réserve expresse des droits des créanciers pour travaux et 
fournitures antérieurs au 19 mars 1842, et de ceux du sieur 
Récapé, déiégataire antérieur à Pierre Guillot ; 

» Condamne les syndics et Noël solidairement aux dépens, 
avec autorisation aux syndics d'employer la part leur in-

combant en frais de syndicat; 
» Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 

forme et teneur, nonobstant appel et sans caution, attendu 

qu'il y a titre. » 
Appel par les syndics Schonemann et le sieur Noë'. 
N.>usne nous occupons pas des fias de non-recevoir sur 

lesquelles la Cour a déclaré n'y avoir lieu de statuer. 
M 8 Choppin, avocat, contestait la validité du transport : 

4° sur le cautionnement, en ce que, d'une part, le caution 
nement ne devenait disponible dans les mains de l'entrepre-
neur qu'autant qu'il lui avait fait retour par la délivrance 
de son quitus; et, d'autre part, en ce que le cautionnement 
étant par sa nature destiné à assurer la bonne et complète 
exécution des travaux, il devait servir de garantie aussi bien 
aux fournisseurs et ouvriers qui avaient procuré cette exé-
cution sous la foi de leur paiement, qu à l'Etat lui-même, 

et aux droits duquel ils étaient substitués. 
Qu'ainsi la loi du 26 pluviôse an II conservait, sans dis-

tinction, le privilège des ouvriers et fournisseurs sur les 
fonds déposés dans les caisses des receveurs pour être déli-
vrés aux entrepreneurs et adjudicataires, et que quant au dé-

cret de Posen, du 12 décembre 1806, dont les dispositions 
avaient été étendues par la pratique administrative et parla 
jurisprudence auxdits fournisseurs des entrepreneurs de 
travaux publics, il portait textuellement : que la production 
des titres leur tiendrait lieu d'opposition à l'appui de leur pri-
vilège, tant sur tous les fonda que le gouvernement pourrait 
redevoir aux entrepreneurs pour leurs fournitures, que sur 
le cautionnement que le miiistre aurait exigé desdits entre-

preneurs, sauf les droits du gouvernement. 
2° Les retenues da dixième, en ce que la loi du 26 pluviôse 

an H, en défendant aux créanciers particuliers des entrepre-
neurs, de pratiquer aucune saisie-arrêt ni opposition sur les 

fonds déposés dans les caisses des receveurs, pour être déli-
vrés aux sous-entrepreneurs, avait eu pour but, d'une part, 
d'assurer la libre exécution des travaux entrepris par l'Etat, 
et d'autre part, de donner aux créanciers et fournisseurs une 

garantie réelle ; qu'aussi cette loi n'autorisait-elie que les 
saisies-arrêts des ouvriers et fournisseurs pour leurs salaires 
et fournitures, par son article 3, et ne concédait-elle, par son 
article 4, aux créanciers particuliers des entrepreneurs, le 
droit de saisir et arrêter qu'après l'acquittement des dettes 
mentionnées en l'article 5, sans distinction de causes ou 

d'exercices. 
Le cahier des charges ne faisait pas non plus la distinction 

admise par les premiers juges entre les divers exercices ou an-
nées de travaux. Il disait au contraire dans son article 34 
que la retenue de garantie dtt dixième cesserait de croître 
lorsqu'elle aurait atteint ie vingtième dn montant de l'adju-
dication, ce qui prouvait que dans l'intention du gouverne-
ment les travaux formaient un tout indivisible, d'où la con-
séquence que la retenue sur les travaux de 1841 était aussi 
bien frappée du privilège des ouvriers et fournisseurs de 1842 

que de cetx de 1841. 
Enfin, en supposant que l'on dût faire une distinction en-

tre les exercices, la retenue du dixième sur les travaux de 
1841 n'étaitni libre, incessible en mars ou mai 1842, puis-
que le délai de garantie, notamment pour les travaux de ma-
çonnerie, n'expirait qu'après deux hivers entiers consécutifs, 
c'est à -dire après l'hiver de 1845; et qu'en fait cette retenue 
était restée dans la caisse du Trésor, qui ne s'en était dessaisi 
qu'après !a faillite, pour la verser à la caisse des dépôts et 

consignations. 
M8 Baroche, pour le sieur Guillot, répondait, quant au 

cautionnement, qu'il n'était affecté qu'à la garantie de l'Etat, 
et subsidiairement aux sous-traitans des entrepreneurs, et 

non aux ouvriers et aux fournisseurs. 
Quant à la retenue du dixième, d'abord, que la loi de plu-

viôse an II n'accordait de privilège sur le prix des travaux 
qu'aux ouvriers et fournisseurs dont les travaux et fourni-
tures avaient servi aux constructions, ce qui excluait l'idée 
que les ouvriers et fournisseurs de 1842 pussent prétendre un 
privilégesur le prix des travaux de 1841 . Ainsi ce n'étaitpas une 
distinction mesquine, faite à plaisir par les premiers juges, 

mais une sage application de la loi. 
Easuite, quà l'égard même des ouvriers et fournisseurs de 

4841, fa loi de pluviôse n'était pas aussi|large que sou adver-
saire voulait bien le dire; qu'ainsi elle se bornait à autoriser 
des saisies-arrêts ou oppositions de leur part, ce qui n'était 
pas les en dispenser, eu telle sorte que l'entrepreneur, après la 
réception définitive de ses travaux, pouvait en recevoir le prix 

ou en disposer. 
Que si le prix de ces travaux,|saisi par des créanciers par-

ticuliers de l'entrepreneur, devenait l'objet d'une contribu-
tion à laquelle se présenteraient des ouvriers et fournisseurs 
auxquels des salaires et fournitures seraient dus pour raifon 
de ces travaux, ils pourraient se faire colloquer par privilège, 
îes choses étant encore entières; mais que si ce. prix avait 
été l'objet de transport, les droits de ces ouvriers et four-
nisseurs étaient perdus, faute par eux de les avoir assurés 

par des actes conservatoires. 
Voilà tout ce qui résultait pour eux de la loi du 26 plu-

viôse, qui ne faisait que leur accorder un privilège, sauf à 

eux h l'exercer en temps utile. 
La Cour sur les conclusions contraires de M. Pomsot, subs-

titut du procureur-général, qui concluait à l'mnrmation par 
des considérations élevées d'ordre et d intérêt public, mais 
qui douuaieut peut-être à la loi de pluviôse une extension 
que son texte n'admettait pas, a confirme la sentence des 

premiers juges, dont elle a adopté les motifs au fond. 
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COUR DE CASSATIOLN (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-RarriB. 

Bulletin du 3 avril. 

PEINE DE M0J.T. — REJET. — ASSASSINAT PRÉCÉDÉ D'UN 

CRIME. 

Le nommé Lachanelle s'est oourvu en cassation 
l'arrêt de la Cour d'assises de Saône-et-Loire qui 1 
damné à I* peine de mort pour crime d'assassinat précédé 

e viol. (Voir la Gazette des Tribunaux du 3 avril.) 
Les questions posées au jury n'étaieut pas conçues dans 

les termes exprès delà loi. Apre, la question relative à l'as-
sassinat, le président avait posé au jury, comme résultaut 
des débats, >a question de savoir si Lachauelle n'avait pas, 
avant cet assassinai, commis un viol. 

Après le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-Laurent, 
M8 Boajean, avocat, a appelé l'attention de la Cour suprême 
sur cette dernière question, qui ne lui paraissait pas indi-
quer suffisamment la coniempoiauéité du crime d'assassinat 
et du crime de viol. Mais la Cour, sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Qaénault, après en avoir déli-
béré, a rejeté le pourvoi de Lachanelle. 

PEINE DE MORT. REJET. 

Un arrêt de la Cour d'assises de l'Ardèche, du 6 mars (V. 
la Gazette des Tribunaux, 23 mars), a condamné à la peine 
de mort !e nommé Coste, déclaré eoupable d'assassinat pré-
cédé de tentative de viol. Coste s'est pourvu en cassation. La 
Cour après avoir entendu le rapport de M. le conseiller de 
Barennes, les observations de M8 Verdière, avocat nommé 
d'office, et les conclusions de M. l'avocat-général Quénault, 
a rejeté le pourvoi. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Ducoudray, condamné par arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, du 10 mars (V. la Gazelle des Tribunaux, du 11), à la 
peine de mort, pour tentative d'assassinat sur la personne 
de sa femme, s'est pourvu en cassation, mais la procédure 
étant régulière et la peine légalement appliquée, la Cour a 

rejeté le pourvoi. (M. le conseiller Romiguières, rapporteur; 
M. Quénault, avocat-général; Me Vèrdière, avocat nommé 
d'office). 

PEINE DIS MORT. — REJET. 

La femme Leclerc et le nommé Bayeux ont été traduits 
devant la Cour d'assises de l'Aisne, sous l'accusation, Bayeux, 
d'avoir tenté de donner la mort au nommé Leclerc; et la 
femme Leclerc, de s'être rendue complice de la tentative d'as-
sassinat de son mari, en provoquant par dons et promesses 
Bayeux à commettre le crime et en lui donnant les instruc 
tions nécessaires à sa perpétration. Bayeux a été condamné 
par suite de la déclaration du jury, aux travaux forcés à 
perpétuité; mais la femme Leclerc, à l'égard de laquelle toutes 
les questions avaient été résolues affirmativement, a éié con-
damnée à la peine de mort. Le pourvoi formé par les deux 
condamnés a été rejeté, attendu la régularité de la procé-
dure et la légale application de la peine aux faits déclarés 
constans par le jury. 

(M. Meyronnet de Saint-Marc, conseiller-rapporteur ; M. 
Quénault, avocat-général ; M 8 Verdière, avocat nommé d'of-
fice). 

PEINE DE MORT. — PARRICIDE. — QUESTIONS AU JURV. — ICOM-

ri.EXITB. 

Le nommé Lacôme a été traduit devant la Cour d'assises 
de la Haute-Garonne. Le jury a été consulté sur une ques-
tion ainsi conçue: Lacô:ne est-il coupable d'avoir attenté à 
la vie de son père, de ses frères et de sa sœur, en leur ad-
ministrant des substances propres à leur donner la mort? 
Par suite de la réponse affirmative du jury, Lacôme a été 
condamné à-la peine des parricides. M'Bonjean, avocat, a sou-
tenu, à l'appui du pourvoi de Lacôme, que la question po-
sée au jury était entachée du vice de complexité; que l'em-
poisonnement d'un père par son fils ou le parricide était 
un crime sut geniris, distinct de l'empoisonnement du frère 
ou de la sœur du coupable; que si un fait unique, l'action 
d'administrer un seul poison, pouvait produire ce double 
résultat, il n'en restait pas moins une grande différence sous 
le rapport de l'intention entre le parricide et le meurtre d'un 
autre parent. 

M. l'avocat-général Quénault acombattu ce moyen en s'atta 
chantà l'indivisibilité du fait sur lequel seul le jury estappelé 
à répondre, sans avoir à se préoccuper des conséquences que, 
relativement à la peine, sa réponse doit produire. Or, Lacô-
me avait mêlé du poison à un mets préparé pour toute la 
famille; il n'y avait donc à consulter le jury que sur un fait 
unique, exempt de toute ambiguïté; dès lors, il ne pouvait y 

avoir lieu de diviser la question posée par le président des 
assises. 

La Cour a mis l'affaire en délibéré pour prononcer arrêt 
à l'audience de demain. (M. le conseiller Dehaussy de Robé-
court, rapporteur.) 

JURY. — RÉPONSE INCOMPLÈTEMENT ÉCRITE. , 

Daniel a été condamné par la Cour d'assises du Morbihan 
à six ans de réclusion, comme coupable de vol commis par 
un homme de service à gages. La réponse du jury à la ques-
tion relative à cette circonstance aggravante porte très lisi-
blement ces deux seules lettres ou ; la dernière lettre, devant 
servir à compléter l'affirmation, la lettre l a été omise par 
e chef du jury. L'aicutation avait-elle été puigée dans tou 
es ses parties? C'est un doute que, d'office, M. le conseiller 

D:haussy de Robécuurt a soumis, dans son rapport, à l'ap 
préciation de la Cour de cassation -

M. l'avocat-général Quénault a pensé que la réponse du ju 
ry, telle qu'elle était écrite, devait être acceptée comme af-
firmative, et, dès-lors, purgeant l'accusation. En effet, poui 
qu'on pût lui assigner un sens négatif, il aurait fallu qu'on 
pût y lire deux lettres N qui n'existaient certainement pas 

La Cour a déclaré la procédure régulière, et a rejeté 
pourvoi de Daniel. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Charles-Nicolas-Auguste Vaudrey (Meurthe), huit 

ans de réclusion , faux en écriture privée ; — 2° De Nail-

lard Puyhardy (Dordogne), cinq ans de travaux forcés 
vol, la nuit, avec effraction, dans une maison habitée ; 

3° De Pierre Nuel (Haute-Loire), quinze ans de travaux 
forcés, vol qualifié; — 4° D'Etienne Michaud (Rhône), 
dix ans de travaux forcés, vol avec effraction dans une maison 
habitée, en réunion de deux personnes ; — 5° D'Hubert Der-
vieux (Jura), douze ans de travaux forcés, tentative demeur 
tre avec circonstances atténuantes ; — 6° De Pierre Ron (Bas-
ses-Alpes), six ans de réclusion, vol avec effraction dans une 
maison habitée, mais avec des circonstances atténuantes; — 
7° D'Antoine Petitfrère (Seine-et-Oise), sept ans de réclusion, 
vol avec escalade et effiaciion dans un édifice consacré au 
culte, mais avec des circonstances atténuantes; — 8° De Ni-

colas Donot dit Colin (Meurthe), vingt ans de travaux forcés 
tentative de vol avec escalade, la nuit, dans une maison ha-
bitée, étant en état de récidive ; — 9° D'Emilie Berlin (Jura) 

six ans de travaux forcés, infanticide avec circonstances at 
ténuantes; — 10° De Pierre Gironde (Ilàute-Loire), vingt ans 
de travaux forcés, vol et tentative de vol qualifié ; — 11» De 
Jean-Joseph Morlet, plaidant, Me Bonjean, avocat, contre un 
jugement du Tribunal correctionnel de Saint-Mihiel, du 10 

janvier dernier, qui le condamne à trois années d'emprison-
nement et 8,000 francs d'amende pour usure et escroquerie. 

Ont éié déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de 
consignation d'amende et de production des pièces suppléti-
ves spécifiées en l'article 420 du Code d'instruction crimi-

nelle: 
1" Pierre-Firmin Geanty-Baudoin, condamné à sept ans 

de prison, par le Tribunal correctionnel de Charleville, 
comme coupable du délit d'escroquerie; 

2° La dame Aune Charlotte Saulnier, veuve Dondey-Du-
pré, condamnée à l'amende de 5,000 francs, par arrêt de la 
Cour royale de Paris, chambre coriectiounelle, pour contra-
vention aux règlemens de sa profession. 

La Cour a donné acte au sieur Nicolas Wagner, gérant du 
journal l'Espérance, Courrier de la Meurthe, du désistement 
de son pourvoi contre un arrêt de la chambre d'accusation 
de la Cour royale de Nancy, qui le renvoie devant la Cour 
d'assises de la Meurthe pour diffamation et outrages envers 

le préfet. 

COUR D'ASSISES DU MORRIHAN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duval-Villebogard, conseiller à la 

Cour royale de Rennes. 

Audience du 8 mars. 

JALOUSIE. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le 5 dénombre dernier, vers quatre heures de l'après-

midi, la fille Hamon, accompagnée de sa mère et de 

deux autres femmes, était dans l'église paroissiale de 

Ploërmel, attendant le prêtre qui devait la fiancer à Ma-

thurin Foulon. Tout à coup, Le Duc, caporal au 4' de li-

gue, entre dans le lieu saint, le shako sur la tête, s'a-

vance vers Marie Hun on, échange avec elle quelques pa-

roi s rapides, et lui tire presque à bout, portant uu conp 

de pistolet. Au moment où elle se détourne, une nouvelle 

explot-ion a lieu, et lui couvre la joue de grains de pou-

dre en mettant le feu à sa coiffe. On la croit grièvement 

bleséa et on s'empresse de lui porter secours, mais la 

balle avait légèrement effleuré le cou, et n'avait fait 

qu'une érosion semblable à une égratignure. 

Pendant ce temps, Le Duc avait pris la fuite, et toutes 

les recherches auxquelles on se livra pour le découvrir 

furent inutiles. Il s'était réfugié dans l'enclos de M. Yves 

Dahirel, s'était jeté dans un puits, et, malgré un froid 

excessif, il y resta caché jusqu'à huit heures et demie du 

oir. Ce fut alors qu'il vint frapper à la porte de la fa-

mille Hamon ; comme on refusa de lui ouvrir, il prit le 

parti de se rendre à la caserne de la gendarmerie, où il 

se constitua prisonnier 

Interrogé par le brigadier sur les motifs qui l'avaient 

porté au crime dont il venait de se rendre coupable, il ré-

pondit qu'irrité de l'infidélité de la fille Hamon, qui l'a-

bandonnait pour un rival, il était parti de Vannes avec 

intention de la tuer et de se tuer ensuite. Il ajouta que 

son seul regret était de n'avoir pas réussi 

Tels sont les faits qui amènent Le Duc sur le banc de 

la Cour d'assises 

Aux questions de M. le président, il répond être âgé 

de vingt-cinq ans, né à Rélabre, département de l'Indre 

Il déclare qu'avant d'entrer sous les drapeaux, il exerçait 

le métier de scieur de long. La physionomie de cet accusé 

est commune, et l'on y cherche en vain l'empreinte des 

passions violentes qui l'ont fait agir. Btes vêtemens trop 

étroits et trop courts contribuent encore à lui donner une 

tournure presque ridicule, qui contraste d'une manière 

étrange avec sa condu-te exaltée. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'auditioD des témoins. 

Le premier inscrit sur la liste est Marie Hamon ; les re-

gards se portent avec curiosité sur cette fille, à l'instant 

où elle vient prendre place sur le siège qui lui est desti 

né. On ne^s'explique guère, en la voyant, qu'elle ait pu 

inspirer un désespoir amoureux. Une figure fanée avant 

"âge, des lèvres épaisses comme ceiles a'un indigène du 

Congo, des yeux fatigués et sans expression, tout cela 

forme un ensemble qui n'a rien de bien séduisant. On re 

marque toutefois qu'elle est dans cet état que les Anglais 

appellent une position intéressante. 

Elle dit être âgée de vingt-un ans et exercer la pro 

fession de tileuse de laine. Je connais, ajoute-t-elle, Le 

Duc depuis deux ans. Nous tenons à Plcë-mel un cabaret 

où il venait souvent. Il proposa à ma mère de m'enseigner 

à écrire. Cette proposition fut acceptée. Bientôt des rela 

tions plus fréquentes s'étabbrent entre nous, et il me de-

manda en mariage à mes parens. Ma mère lui répondit 

que s'il avait une bonne conduite, elle consentirait à no-

tre union. Il quitta Ploërmel au mois de mai. Les rensti-

gnemens qui me parvinrent sur lui, après son départ, me 

détournèrent de l'épouser. J'appris qu'il avait d'autres 

maîtresses. Or, me voyant ainsi trompée, je consentis à 

me marier avec Malhurfn Foulon. Le 5 décembre, à qua-

tre heures et demie du soir, j'attendais dans un des bas 

côtés de l'église l'arrivée du prêtre qui devait nous fian-

cer, lorsque Le Duc entra. M'appuyant la main sur l'é-

paule, il me dit : « Mademoiselle, allez-vous bientôt sor-

tir? — Pas encore, répondis-je, ce n'est pas fini. » Il se 

recula alors de quelques pas, puis revenant vers moi, il 

tira un coup de pisto'et. Ne me sentant pas blessée, je 

crus qu'il avait dirigé son arme contre lui-même ; mais 

lorsque je me détournai de son côté, il me tira un second 

coup de pistolet, dont la poudre seule m'atteignit à la 

joue et mit le feu à ma coiffe. J'éprouvai une grande 

frayeur, mais heureusement je n'avais eu d'autre mal 

qu'une petite égratignure causée par le passage d'une des 

billes qui avait effleuré mon cou. 

Le Duc vint le soir à notre porte ; il prit uu faux nom 

pour se faire ouvrir; mais on le reconnut, et on ne voulut 

pas le laisser entrer. Il pria ma mère d'aller chercher, 

dans l'enclos de M. Dahirel, son schako et son calepin 

qui y étaient restés. Ma mère ne voulut pas l'écouter, et 

le renvoya en lui faisant de vifs reproches. 

Cette déposition a été fiite avec beaucoup de calme. 

On n'a pu surprendre, ni sur le visage, ni dans l'accent, 

ni dans les paroles du témoin, aucune marque d'intérêt 

pour l'accusé. 

Le Duc, interpellé de s'expliquer sur ce qu'il \jent 

d'entendre, répond qu'il n'a rien à dire. 

M. le substitut du procureur du Roi : Accusé, vous 

avez, dans votre correspondance avec la fifie Hamon, 

écrit plusieurs fois que vous avez reçu des punitions, et 
 l — » :l -> — — r. • 1 » . ' 

t porter des dépêches à Plélan. 
Il m>i parut triste et préoccupé. 

Gaudin, arquebusier à Vannes. Ce témoin a vendu, le 

5 décembre, à Le Duc les pistolets dont il s'est servi. 

L'accusé le pria de les charger lui-même, ce qu'il fit. 

Un des assesseurs, à l'accusé : Vous ne nous avez pas 

encore dit quels motifs vous ont fait agir. Expliquez-vous 

à cet égard ? — R. Q ian 1 j'ai vu que Mine llimonn* 

voulait pas sortir de l'église, qu'elle m'abandonnait i
er 

plus été maître de moi; j'ai lâché la détente de mon arm 

et j'ai déchargé ensuite snr moi-même mon second n 6 ' 
tolet. pis" 

V Gandon 

cependant il n'en était rien. Pourquoi avez -Vous fait ces 

mensonges ? N'était-ce pas pour éloigner de vous la fa-

mille de votre maîtresse, et vous dispenser ainsi de te-

nir votre promesse, tout en continuant avec la fille Ha-

mon des relations coupables ? — R. Mon intention était 

d'éprouver Marie, et de m'assurer si elle prendrait part à 

mes peines. 

Le défenseur demande à Marie Hamon si, en sortant 

de l'église, elle n'aurait pas dit : •< Il n'a pas voulu me 

tuer, il m'aime trop pour cela. » Elle nie fortement ce 

propos. 

M. Houeix, docteur-médecin : Le 5 décembre, je fus 

requis de me transporter dans l'église de Ploërmel, où, 

disait-on, était étendue une jeune tille baignée dans son 

sang. En arrivant près de la porte, je trouvai un groupe 

d'ouvriers qui causaient joyeusement entre eux : « Vous 

ne trouverez pas, me dirent-ils, ce que vous allez cher-

cher; » et ils ajoutèrent que Marie Hamon était partie fort 

gaîment, après s'être lavé la figure dans le bénitier. Je 

me rendis chez elle : je trouvai ses parens fort alarmés ; 

mais l'examen de la victime ne tarda pas à me rassurer 

complètement. Je ne vis sur elle qu'une petite tumeur à 

la partie postérieure du cou: la plaie était si superfi-

cielle, qu'elle ressemblait à une égratignure produite par 

un ongle. J'invitai Marie Hamon à mettre sur sa lête la 

coiffe qu'elle portait le jour de l'événemeut, et je recon-

nus,' tant sur cette coiffe que sur le serre-tête, les traces 

du passu ge de la balle. 

Le défenseur, au témoin : N'est-il pas à votre connais-

sance que la fille Hamon dit, en sortant de l'église, que 

Le Duc n'av»it pas intention delà tuer, et qu'il n'avait 

voulu que la faire changer de sentiment? — R. Ce propos 

m'a été rapporté par des personnes cemposant le groupe 

que je rencontrai près de l'église. 

Eugénie Poisson, lingère, demeurant à Vannes, rue de 

la Boucherie : J'étais depuis quinze jours la maîtresse de 

Le Duc, lorsque, le 5 décembre au matin, il vint chez moi 

Le 5 décembre, à quatre heures et demie 

de l'après-midi, je trouvai le caporal Le Duc à la porte 

de la maisoa habitée par la famille Himon; cette porte 

était fermée. Un voisin nous dit que Marie était avec ses 

parens à l'église, et qu'on y célébrait ses fiançailles
 avec 

Maihurin Foulon. Le Duc partit furieux. 

Anne-Marte Foulon et la fille Foulefoin rapportent la 

scène de l'église sans y ajouU-r de nouveaux détails, 

Marie Guyomard, femme Hamon : Le Duc est venu 

chez moi en 1843. Il demanda ma fille en mariage, et je 

consentis à la lui donner à condition qu'il se conduirait 

bien; mais j'ai repris ma parole quand j'ai su par ses 
lettres qu'il subissait des punitions continuelles, (Le té-

moin raconte la scène de l'église comme les témoins pré-

cédens.) Il continue ainsi : Le Duc voulut entrer chez 

moi dans la soirée du 5 décembre, je m'y opposai et je 

lai reprochai amèrement ce qu'il avait fait. « Vous ne 

voulez pas m'entendre, me dit-il, eh bien ! vous me for-

cez à vous déclarer que dans quatre mois votre fille sera 

mère. — Quatre mois, répliquai-je, ce n'est pas tant qi
)e 

cinq. » J'omettais de dire que le 2 décembre nous avions 

écrit à Leduc que ma fille était mariée et qu'il n'y fallait 
plus penser. 

Jean-Marie Hamon fait une déposition semblable à celle 
de sa femme. 

Pierre Guyot, sacristain : En entrant dans l'église le 

5 décembre, je vis un caporal qui avait son schako sur la 

tête ; je lui fis observer que ce n'était pas convenable et 

il céda à mes observations. J'étais dans, le chœur quand 

j'entendis les détonations de deux armes à feu. Je cou-

rus après l'accusé , mais je ne pus l'atteindre. Le len-

demain de cet événement j'ai trouvé les deux balles dans 

l'église ; l'une était derrière l'endroit où se trouvait Le 

Duc quand il avait fait feu, et il paraît qu'elle était tom-

bée avant l'explosion ; l'autre était près du tombeau des 

ducs de Bretagne. 

Boursin, gendarme : Le 5 décembre au soir, l'accusé 

Le Duc est venu à la caserne de la gendarmerie s'y cons-

tituer prisonnier. Interrogé sur les motifs qui. J avaient 

conduit au crime, il déclara qu'il aimait Marie Hamon, 

qu'il ne pouvait vivre sans elle; que, sachant qu'elle allait 

se marier, il était venu de Vannes pour la tuer, et se tuer 

ensuite ; qu'il avait tiré sur elle deux coups de pistolet, et 

qu'il n'avait d'autre regret que celui de n'avoir pas réussi 

dans son dessein. On a trouvé dans le jardin de M. Dahi-

rel, son schako, le fourreau de son sabre et l'un de ses 

pistolets ; l'autre avait été ramassé dans l'église. 

M. le substitut du procureur du Roi, à Le Duc : Vous 

voyez que vous n'avez pas fait mystère de l'intention où 

vous étiez de donner la mort à la fille Hamon, et ce que 

vous avez dit aux gendarmes, vous l'avez répété depuis 

au juge d'instruction. — R. Non, je n'ai pas voulu tuer 

cette fille, j'ai seulement voulu l'effrayer. 

M. le substitut : L'effrayer! Cette explication n'est pas 

admissible; et s'il était besoin de la réfuter, je n'aurais 

pour cela qu'à lire la lettre que vous avez écrite à vos ca-

maradss. Quoiqu'elle porte la date du 6 décembre, il est 

évident qu'elle a été écrite le 5 décembre au plus tard et 

avaut l'événement, puisque c'est ce jour-là qu'on l'a trou-
vée sur vous. 

Voici cette lettre, dont nous conservons l'orthographe : 

A monsieur F..., caporal au 4° de ligne, 2» b. 4
E c*. 

Mes très chers camarades, 
Vous voyez qui est le triste sort qui m'a frappé ; je vous 

engige a ne jamais prendre d'amitié avec personne. — Je 
vous invite d'assister au service qui aura lieu le 10 décem-
bre, priez Dieu pour le repos de mon àme, c'est la seule 
grâce que je vous demande, rapelez vous de votre caporal.— 
Mes chers camarades , ne fait jamais connoitre à ma famille 
que je suis mort de m'avoir brûler la cervel, dites leur plu-
tôt que je suis mort à l'hôpital, et vous mes chers collègues 
tachez donc de pouvoir aller à la messe. 

Mes chers camarades, vous vous direz les un aux autres, 
faut il, faut il qui soit bête d'avoir fait une bétise, mais ja-
mais je n'aurais pu vivre stfhs elle, j'en serai devenu foux, 
c'est pourquoi que je veux qu'elle meurt et moi aussi. 

Adieu, mes très chers camarades, je vous embrasse de 
tout mon cœur, votre caporal qui emporte votre souvenir 
dans la tombe. LE Duc. 

A la même date, Le Duc en écrivait une autre ainsi 
conçue : 

Mon capitaine, 
Je voue prie bien d'accorder une permission à la 8» es-

couade pour assister à la messe qui aura lieu le 10 du cou-
rant, afin pour prier Dieu pour le repos de mon àme, c'est 
la seule grâce que je vous demande. Ceux qui voudraient y 

assister je vous prie 'de ne pas leur refuser. 
Celui qui aura versé son sang pour vous et qui crois que 

vous ne l'oublierai pas dans la demande qui vous fait et 
qui est votre serviteur. LE DUC , caporal. 

Dans un cahier, sur lequel Le Duc a copié d'un côté 

toutes les lettres adressées par lui à Marie Hamon, et de 

l'autre les réponses de celle-ci, on remarque le passage 

suivant : 

Marie, vous me dites de brouler vos lettres. Oui, Marie, 
:e les brûlerai, mais elle serviront de boure, pour bourer la 
J balle qui doit vous faire oublier tout à fait au moins je crois 
mourir de votre main. 

Sur le dernier feuillet de ce cahier, on lit les lignes sui-

vantes : 

Si j'ai fait ce crime, c'est que je lui avait promit que j 
mais mieux mourir que de me séparer d'elle, fut mon pre-
mier charme et mon dernier amour. Je pris d'instruire I» 
jeunesse sur ce triste sort. Je dis adieu à cette jeunesse d. ici 

bas, tant qu'à moi je meurs entr les bras. . .. 
Voyez Jeunesse ce que c'est que l'amitié et quand on trahit 

les promesses. 

Voyez sur les lettres l'amitié que j'avais pour elle. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée 

au ministère public. Dans un réquisitoire où l'élégance 

de la forme est unie à la vigueur de la dialectique, M. 

Tiengou de Tréfériou s'attache à démontrer l'intention, et 

l'intention préméditée de donner la mort. Il en trouve 

preuve dans les aveux de l'accusé, dau.s ses lettres, da » 

l'achat des armes, et dans la scène de l'église. H le m£>a~ 
tre voulant garder la fille Hamon pour maîtresse, mai 

trompant ses parens pour se dispenser de l'épouser, 

termine; enfin, en disant que Le Duc a été antérieure-

ment condamné pour vol ; mais il voit cependant des ci -

constances atténuantes dans sa jeunesse, et dans le nas 

heureux qui fait que la tentative n'a pas reçu son aceow 

plissement. 

Le défenseur place le terrajn du débat sur la q
ue

??|°
t 

intentionnelle. Il s'efforce de prouver que Le Duc n e 
pas assez maître de lui-même pour savoir ce qu il ^ 

il soutient qu'il faut voir en lui un homme égaré par 

désespoir qui ne lui a pas laissé le libre usage de sa 

son, mais non un lâche assassin. i
ea 

Après les répliques et le résumé de M. le président, 
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 ont rendu leur verdict. Déclare coupable de tenta-

J
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 dSassu.at, mais avec des circonstance atténuantes, 
a

\% % condamné à dix années de travaux forcés, 

sans exposition.
 m 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

Correspondance particulière de la Gatette des Tribunal»*. 

présidence de M. Bazenerie, conseiller à la Cour 

royale de Bourges. 

Cession de mars. 

INCENDIE. 

créer des moyens de défense, ses insinuations dans le but 

de donner le change sur la cause de l'incendie, et quand 

l'inexactitude de ses insinuations est démontrée; ses dé-

marches auprès d'un témoin pour obtenir son silence sur 

certains propos qui lui sont échappés en sa présence et 

que par celte recommandation il rend plus compromet-

Assasin a donné pour excuse l'excuse banale, toujours 

mise en avant dans des cas semblables : c'était un em-

prunt provisoire qu'il entendait faire à la caisse de son 

patron, se réservant bien de restituer plus tard, et peu à 

peu, les sommes qu'il détournait momentanément. 

L'accusation, soutenue par ** M. F avocat-général Jallon, 

tans encore; ses mensonges sur l'emploi de son temps le a été combattue par M
e
 Joubleau, avocat, 

jour du crime, son absence de chez lui à l'heure où l'on* Après le résumé de M. le président Grandet, le jury 

est entré en délibération, et a déclaré Assasin coupable, 

en admettant toutefois des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour, appliquant les articles 386, 

auelles circo 
4

 bre
 dernvr, une grange remplie de fourrage, et 

partmant
 au

 nommé Paehot, a été la proie des flam-

mes L'opinion publique attribua ce sinistre à la malveil-

lance et en accusa tout d'abord Louis Draignaud, déjà 

ours'uivi en 1841 pour avoir mis le feu au même bâti-

ment. Afin de soustraire ses biens à ses créanciers, cet 

homme les avait abandonnés à sa fille, la femme Pachot. 

Néanmoins il persistait à vouloir les administrer comme 

s'il en était resté le maître. Au mépris de ses observa-

tions, son gendre vendit en 1841, au nommé Lambert, 

u
ne maison que sa femme avait recueillie dans la succes-

de sa mère, et qui était contiguë à la grange incen-

diée. Draignaud, qui l'habitait, fut obligé de la quitter. 

(;
ê
tte circonstance l'avait exaspéré au plus haut degré, 

e
t U exhalait son mécontentement en propos menaçans. 

C'est alors que la grange de Pachot, contiguë à la maison 

de Lambert, fut, au mois de novembre 1841, incendiée 

une première fois. Traduit pour ce fait aux assises de 

l'Indre, l'accusé fut acquitté. 

De retour à son village, Draignaud vint habiter chez 

son gendre et sa tille. Son ressentiment de la vente faite à 

Lambert n'était pas éteint; il venait même d'être avivé 

par la construction d'une chambre que Pachot faisait édi-

fier dans une partie de la grange, pour s'y loger avec sa 

famille. Des propos menaçans témoignaient chaque jour 

des pensées de haine et de vengeance qu'il continuait à 

nourrir contre Lambert. « Cet homme, disait-il, ne pro-

fiterait pas dans la maison qu'il avait achetée de Pachot; 

il le forcerait bien d'en sortir; il la démolir ait, il y mettrait 

le feu aux quatre coins plutôt que de l'y laisser. » Un 

mois avant le second incendie, montrant à un témoin Lam-

bert et Pachot, ainsi que les ouvrages qu'ils faisaient faire 

l'un dans sa maison, l'autre dans sa grange, il proférait 

ces paroles : « Tu vois bien ces deux chétifs, laisse-les 

faire, tu verras quelque chose dans quelques jours. » A 

d'autres il disait qu'il ne voulait pas que sou gendre fît 

faire une cheminée dans sa grange, qu'elle ne lui servirait 

pas, qu'elle ne durerait pas longtemps. Et peu de jours 

après la grange était incendiée pour la deuxième fois 

On rapportait à Draignaud que Lambert désirait l'ache-

ter et que Pachot était décidé à la lui vendre. Ces propos, 

vrais ou faux, entretenaient son irritation contre Lambert. 

Suivant ses expressions, il aimerait mieux mettre sa 
grange en jardin que d'en voir ce dernier propriétaire. 

Dans une telle situation d'esprit, la crainte que ce pro 

jet reçût son exécution devait suffire pour inspirer à Drai-

gnaud la fatale pensée du crime. Un autre mobile, l'es-

poir que le feu se communiquerait à la maison de Lam-

bert, et deviendrait ainsi l'instrument de sa vengeance, 
n 'a pas dû y rester étranger. 

Sachant d'ailleurs que la grange était assurée à deux 

compagnies, pour une somme bien supérieure à sa valeur 

réelle et à celle des récoltes qu'elle contenait, il pouvait 

penser que ses enfans n'éprouveraient aucun préjudice 

La conduite de l'accusé peu de jours, peu d heures 

même avant le sinistre, au moment et depuis, vient prêter 

une nouvelle force aux indices de culpabilité qui assor-

tent contre lui de ses dispositions hostiles envers Lam 
bert. 

Le dimanche qui précède l'incendie, il se rend chez le 

maire de sa commune pour lui dénoncer la construction 

d'un four, que Lambert a fait construire dans un lieu 

trop voisin de la grange de Pachot, pour laquelle il peut 

devenir une cause d'incendie, et il demande la démolition 

de ce four. Cette démarche, rapp-ochée de sa mauvaise 

réputation et des menaces qu'il proférait habituellement, 

fit penser au magistrat municipal qu'il méditait quelque 

nouveau méfait, et préparait à l'avance ses moyens de 
just'fication. 

Le même jour, il se présente dans une boutique où il 

sait que l'on vend des allumettes chimiques. 

Le 4 octobre, il est informé que Lambert doit chauffer 

son four dans la soirée, et c'est pendant la nuit suivante 

que le feu éclate dans la grange ; mais, par une circon 

stance toute particulière le four n'avait pas été allumé, 
comme l'espérait Draignaud. 

Lorsqu'il est réveillé par l'appel des voisins, avant 

d'avoir franchi le seuil de sa porte, ignorant encore quel 

est le bâtiment embrasé, par une étrange divination, l'ac 

cusé s'écrie : « Ah ! mon Dieu ! le feu est dans notre 

grange. » Il se hâte d'y courir avec sa femme et sa fille, 

tait sortir ses brebis de l'écurie, où les flammes allaient 

les atteindre, et après quelques instans passés sur le 

théâtre de l'incendie, il regagne paisiblement sa demeure, 

tandis que plusieurs habitans du village restent sur les 

heux, soit pour retirer du foyer incendiaire les objets qui 

pouvaient être sauvés, soit pour protéger les maisons voi 
sines contre l'invasion du fléau. 

Après l'événement, l'accusé cherche à faire croire que 

e feu a pu être mis par le jeune enfant de Lambert, qui, 

le matin du 4 octobre, était venu jouer dans l'écurie avec 

son petit-fils ; mais, d'une part, ils avaient été congédiés 

avant d'avoir fait prendre feu à l'allumette chimique que 
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e l'autre, cen'est pas dans cette par 
«e du bâtiment que le feu a commencé, car elle était in-

tacte alors que déjà la toiture était dévorée par les flam-
mes. . 

A ces graves présomptions, viennent se joindre les dé-

clarations mensongères de Draignaud, sur l'emploi de son 

temps pendant la journée et pendant la soirée du 4 octo-

bre. Suivant lui, il aurait ce jour-là quitté la grange 

vers dix heures du matin et n'y serait plus retourné. Ce-

pendant l'information établit qu'il a été vu à trois heures 

environ dans un j ardin attenant à ce bâtiment. Le soir, à 

w brune, il est sorti de la maison, et n'est rentré qu'à la 

"uu tombante, après une absence d'une demi-heure ou 

rws-quarts d'heure. C'est pendant ce temps qu'un té-

win a vu ouverte la porte qui de la grange donne sur le 

ril '
 61 que Pachot avait

 soigneusement fermée à l'inté-
e
"r en se retirant après son beau-père. 

la n
 Ue aj3sence de

 l'accusé, ses dénégations sur ce point, 
porte de la grange ouverte à la même heure, la facilité 
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verture de la porte de la grange annonç it qu'il y avait 

quelqu'un dans ce bâtiment; enfin ses dénégations à cet 

égard, toutes circonstances recueillies par l'information, 

fournissent contre Draignaud la preuve qu'il est l'auteur 

du crime commis le 4 octobre dernier. 

A dix heures l'accusé est introduit : c'est un homme 

de soixante-douze ans, bien conservé; son œil vif et sa 

physionomie mobile et expressive dénotent une grande 

énergie. Aux questions de M. le président, il répond avec 

une assurance imperturbable, dénie les faits les mieux 

établis, apostrophe les témoins des épithètes de gueux, 

faux, etc., et se pose en vieiime de la haine et des pré-

ventions da tous les habitans de son village. Du reste, son 

système de défense est bien simple et ne manque pas 

d'habilité. Il se borne à dire : « Le feu a été mis à la 

grange de ma fille ; or, je n'ai contre elle aucun motif de 

haine ui de vengeance : loin de là, je l'|ime tendrement ; 

il n'est donc pas raisonnablement supposable que j'aie 

voulu lui nuire en l'incendiant. Elle, au contraire, avait 

contre l'épouse du voisin Lambert de tropjustes sujets de 

jalousie : ces deux femmes se détestaient. C'est sans 

c'oute l'une d'elles qui aura mis le feu chez l'autre. » 

Ce système a été combattu avec force par M. l'avocat 

du Roi H. Duboys, qui tenait le parquet. Ce magistrat a 

établi que, de toutes les personnes auxquelles on pouvait 

imputer le crime, Draignaud était la seule qui se fût 

trouvée dans les conditions voulues pour le commettre ; 

qu'on ne pouvait notamment l'attribuer à aucun des mem-

bres de la famille Lambert, parce que le feu avait été 

mis de manière à communiquer l'incendie à la maison de 

ce dernier; que Draignaud, en brûlant la grange de sa 

tille, trouvait ainsi le moyen de satisfaire sa haine contre 

Lambert sans faire courir aucune chance de perte aux 

époux Pachot, parce que le bâtiment était assuré à deux 

compagnies différentes pour une somme quadruple de sa 

valeur réelle, etc., etc. Enfin l'organe du ministère pu-

blic, rapprochant les nombreuses menaces et les divers 

propos incendiaires proférés par l'accusé contre Lam-

bert, de la conduite qu'il avait tenue lors de ce dernier 

événement, conduite entièrement analogue à celle qu'il 

avait tenue à l'époque du premier incendie, a tiré de l'en-

semble de ces charges la preuve de sa culpabilité. 

M* Prothada Martinet, qui déjà, en 1842, avait défendu 

Draignaud, venait encore aujourd'hui lui prêter l'appui 

de son talent. 

Après avoir écarté, Comme étant entièrement purgées 

par l'arrêt d'absolution rendu en sa faveur, toutes les 

charges relatives à la première accusation, le défenseur 

a, dans une plaidoirie spirituelle, démoli pièce à pièce 

l'édifice construit par le ministère public à l'aide de tou-

tes les préventions, de tous les propos, de toutes les me-

naces, cortège habituel des accusations d'incendie. Puis, 

examinant à son tour quelles personnes pouvaient être 

raisonnablement présumées auteurs du crime, il a établi 

que toutes les charges accumulées contre Draignaud pe-

saient de tout leur poids, et avec plus de force encore, 

soitsur la tête de la femme Pachot, sa fille, ennemie jurée et 

rivale de la femme Lambert, soit sur la tête de celle-ci, 

qui avait des sentimens analogues pour sa voisine. D'où 

il a conclu qu'il y avait complète incertitude à l'égard du 
véritable coupable. 

Le jury a partagé cette opinion, et a rapporté un ver-

dict d'acquittement en faveur de Draignaud, qui pourtant 

restera quelques mois encore en prison, où le retient une 

condamnation correctionnelle encourue pour mutilation 
d'arbres. 

QUESTIONS XUVKHIH. 

— Un mineur n'est pas restituable contre la renonciation 
faite en son nom à une succession par son tuteur dûment 
autorisé par un avis de parens. 

Cet acte a, contre le mineur, la même force que s'il avait 
été fait par un majeur : la loi n'admet pas l'action eu resci-
sion pour cause de lésion contre les renonciations à succes-
sion, et l'article 1305 du Coie civil est ici sans apolication. 

(Cour royale de Paris (3<* chambre), 29 mars 1815; pl
rt
i-

M e Landrin, pour le tuteur ad hoc du mineur Gtroux; 
Jaubert, pour les héritiers maternels de la dame Gi-
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et ses menaces avant le ses propos 
sinistre, ses précautions pour se 
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— M. Gavignot, avoué à la Cour royale; M. Detouche, 

négociant, et plusieurs autres porteurs d'actions de la So-

ciété nationale du chemin de fer de Paris à Lyon, dont 

le siège est établi à Paris, demandent devant le Tribunal 

de commerce la nullité de la société pour cause d'erreur, 

de dpi et de fraude. Cette affaire a été appelée aujour-

d'hui à l'audience présidée par M. Lefebvre fils, et ren-

voyée au grand rôle après les observations de M' Prunier-

Quatremère, pour les demandeurs, et de M" Amédée Des-

champs et Bordeaux, pour les fondateurs de la société. 

— M. le garde-des-sceaux a nommé ceux de MM. les 

conseillers de la Cours royale de Paris qui devront pré-

sider les assises, pendant le 2' trimestre de 1845, dans 

les six départemens du ressort; en voici la liste : M. d'Es-

parbès de Lussan présidera à Versailles, M. de Vergés 

à Melun, M. Frédéric Portalis à Reims, M. Zangiacomi 

à Auxerre, M. Espivent à Chartres, et M. Perrot de Ché-
zelles à Troyes. 

— Le 16 juin 1844, Assasin entra, en qualité de clerc, 

chez M. Villot, huissier à Vaugirard. Son état était tel-

lement précaire, que son patron fut obligé de lui avan-

cer 10 fr. pour son déménagement. Le 19 octobre sui-

vant, M. Villot, s'apercevant de ses infidélités, lui de-

manda l'état de sa caisse : il s'y trouva un déficit de 

2,482 fr., qu'Assasin ne put pas expliquer. Cependant 

un expert constata que les livres avaient été bien tenus ; 

mais une somme de 500 fr., notée sur le dossier comme 

reçue, n'était pas portée sur le registre de la caisse : de 
telle sorte que le déficit s'éleva à 3,070 fr. 

L'instruction n'a pu fixer le chiffre des dépenses d'As-

sasin ; mais elle a constaté que l'inculpé vivait maritale-

ment avec une femme ; que, pendant tout le temps qu'il 

était resté chezM. Villot, il n'avait touchéqu'une somme de 

630 fr.; que ce n'était pas avec de si faibles ressources 

qu'il avait pu entretenir une femme, donner des dîners à 

huit ou dix personnes, faire des dépenses au café; paver 

une pension à sa mère, acheter des meubles, dis vête-

mens et des bijoux. Des clercs de l'étude le voyaient 

prendre do l'argent dans la caisse sans en faire mention 
sur ses registres. 

Le sieur Villot a déposé à l'instruction des reçus remis 

par ses cliens, desquels il résulte qu'Assasin a touché en 

plusieurs fois do l'argent pour son patron, sans en l'aire 

mention sur son livre de caisse. La femme qui vivait avec 

lui a dit que depuis qu'Assasin était à Vaugirard, il avait 

payé pour plus de 1,500 francs de dettes. 

463 et 401 du Code pénal, a conlamné le clerc infidèle à 

une année d'emprisonnement. 

— Deux voitures de laitier luttaient de vitesse dans la 

rue Saint-Honoré, et leurs conducteurs, sans prendre au-

trement souci de la sécurité des piétons, ne cherchaient 

qu'à se dépasser. Arrivée à la hauteur du C»fé militaire, 

l'une de ces voitures renversa un pauvre chiffonnier sep-

tuagénaire et sourd, qui ne put se réfugier à temps sur 

le trottoir. La roue de la charrette lui passa sur le corps, 

et bien qu'en le relevant on ne n marquât aucune lésion 

apparente, ce malheureux, conduit à l'hospice, y succom-
ba le lendemùn. 

Un certificat délivré par le médecin en chef de cet éta-

blissement constata que la mort avait été la conséquence 

de la forte pression subie par la victime, et qui avait dé-

terfniné de graves lésions à l'intérieur. C'est à raison de 

ce triste accident que le nommé Vie, conducteur de la 

voiture, comparaît devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (8
e
 chambre), sous la prévention d'homicide par 

imprudence. 

Il cherche en vain à s'excuser, en prétendant qu'il a 

plusieurs fois crié gare ! Rien n'établit la véracité de son 

assertion, qui au surplus serait sans importance, puisque 

ce pauvre chiffonnier n'aurait pu l'entendre à cause de sa 

surdité : et cette circonstance même qui peut se retrouver 

plusieurs fois dans les rues de Paris, doit obliger les con-

ducteurs de voitures à mettre plus 'de circonspection dans 
leur allure. 

. Nul ne se présente comme partie civile ; ce chiffonuier 

était à la charge de ses enfans, bien qu'il eût pu se pas-

ser de leurs secours, puisqu'on a trouvé chez lui, enfouie 

sous de vieux haillons, une somme de 1,200 fr. en or. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busssrolles, le Tribunal condamne Vie à 

quinze jours de prison, et solidairement aux dépens avec 

son patron, le sieur Keller, civilement responsable. 

— On amène devant le 2' Conseil de guerre un jeune 

soldat de la classe de 1843. C'est un jeune homme de 

vingt-deux ans; mais à sa taille on le prendrait pour un 

enfant de dix à douze ans. Lhôte est né dans le départe-

ment de la Côie-d'Or; il a quitté Dijon avec sa famille 

après le tirage au sort auquel il a assisté lui-même; mais 

il a négligé de paraître au Conseil de révision qui l'eu t 

exempté pour défaut de taille. Quand sa feuille de route 

est arrivée au domicile de sa rnère, à Dijon, il n'y avait 

plus personne de la famille, et le jeune soldat ne rejoi 

gnit pas le régiment. 

Arrêté à Paris, où sa mère avait fixé sa résidence, le 

jeune Lhôte avait à répondre au délit d'insoumission à la 
loi du recrutement. 

M. le colonel Paté, président : 11 fallait vous présenter 

au Conseil de revision, vous auriez été exempté du ser-

vice. En ne vous présentant pas, vous avez été déclaré 

bon pour l'état militaire, et cependant nous voyons bien 

aujourd'hui que veus êtes trop pttit pour servir dans nos 
rangs. 

Le prévenu répond en pleurant : « Je ne savais pas 

tout c :1a. Q aand j'ai tiré au sort, et que j'ai amené le nu-

méro 31, tout le monde s'est écrié : « 11 peut bien être 

tranquille, celui-là, il ne partira pas.» Et le maire, qui pré-

sidait, m'a dit comme tout le monde. » 

M. le président : C't st bien ! nous voulons bien vous 

croire; mais vous avez eu tort de ne pas aller au Conseil 

de révision pour qu'il prononçât votre exemption. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. le 

commandant-rapporteur Mangon-Delalande, et sans en-

tendre M" Cartelier, nommé d'office pour la défense, an 

quitte le prévenu, qui sera réformé en arrivant au corps 

— On lit dans la Démocratie pacifique de ce matin 

« Une rencontre a eu lieu hier entre M. le ducd'U... et 

le marquis de C..., à la suite d'une querelle qui s'est éle-

vée au milieu d'un dîner de chasseurs. Un toste y avait 

été porté en langue anglaise. M. le marquis de C... ex-

prima le regret qu'entre Français les to»tes ne se fissent 

pas en français. Il >-j mta quelques observations qui bles 

sèrentles susceptibilités politiques de M. le ducd'U..., le> 

q.iel provoqua immédiatement M. le marquis de'C... M. le 

duc d'U... et M. le marquis de C. ont reçu chacun deux 

coups d'épée. Les blessures de M. le marquis de C... sont 
assez graves. » 

«Nous recevons sur ce duel, dit la Patrie, des rensei-

gnemens qui rectifient un peu la version de la Démocra-

tie pacifique, et que nous sommes autorisés à repro-
duire 

« Le toste en langue anglaise a été porté par M. le mar-
quis de C... 

« Entre Français, a dit M. le duc d'U..., parlons fran 
çais. » 

« La langue anglaise ne peut vous être désagréable, 

et vous devez la comprendre, a répliqué M. le marquis 

de C... en s'adressant à M. le duc d'U..., vous qui votez 

pour un ministère anglais (M. le duc d'U... est membre 

de l'une de nos Chambres), vous qui êtes un Piitchard!» 

« A ce mot, une scène fort vive a eu lieu, et le déuoû-

ment en a été la rencontre que nous venons de faire con -

naître. L'épée de M. le duc d'U... a passé à peu de dis-

tance du cœur de M. le marquis de C. .; dont la blessure, 

quoique grave, ne met pas sa vie en danger. La blessure 

de M. le duc d'U..., frappé à la hanche, est légère; cepen-

dant elle le relient en ce moment au lit. 

ment des nombreuses blessures qu'il avait reçues, il avait 

la cuisse droite cassée en plusieurs endroits. Ap 'ès les 

premiers soins qui leur furent a iministrés sur place, ces 

deux infortunés furent transportés à l'hôpital St- Louis. 

Un tel événement, sur le point le plus populeux et le 

plus commerçant de Paris, avait produit, ainsi qu'on peut 

le penser, une profonde émotion, et des groupes nom-

breux encombraient la rue et rendaient la cuculation im-

possible. Le premier soin de l'autorité dut être rie dissiper 

cette foule, ce à quoi ou parvint facilement en Armant les 

boutiques et la porte cochère de la maison. On tut alors « 

procéder à une enquête qui permit de constaier la cause 

de ce sinistre si grave. La justice ne tarda pas à arriver 

sur les lieux, et le procès-verbal qui fut dréssé constata, 

entre autres circoustances caractéristiques, que la vio-

lence d^ l'explosion avait été telle que l'on remarque au ' 

plafond de la loge la trace sanglante et profondément 

marquée, la silhouette en quel pie sorte, des corps des. 

malheureux portiers qui y ont été lancés avec la table, les; 

sièges et tous lesobj ttseuvironnans. ■ 

Dans la soirée d'hier, au moment où la foule des 

amateurs de spectacle attendait, en faisant queue sur le 

boulevard du Temple, le mom ut de l'ouverture des bu-

reaux, l'arrestation d'une brigade de trois voleursa pro-

duit une sensation qui s'est trahie par des bravos et des 

applaudissemens. 

Les habitués du mélodrame, assistant cette fois à une 

péripétie véritable, ont bientôt appris que les trois indi-

vidus dont ils venaient di voir opérer la capture étaient 

des repris de justice, auxquels le séjour de Paris est in-

terdit, et qui, tous trois, s'étaient exposés aux chances 

qu'entraînaient peureux leur rupture de ban, afin de 

commettre, en réunissant leurs efforts, un crime médité 
depuis longtemps. 

L'offi :ier de paix du 6* arrondissement, à la vigilance; 

duquel était due cette triple arrestation, avait déjà, l'a-

vant-veille, arrêté sur ce même boulevard, et dans des 

circonstances à peu près identiques, un forçat, et plus tard 

un réclusionnaire libéré On doit désirer vivement que de 

semblables succès se renouvellent, et que le boulevard 

du Temple, qui n'a que trop souvent justifié son horrible 

surnom de boulevard du crime, soit enfin délivré de l'o-

dieuse population qui s'y agglomère et y fourmille cha-
que soir. 

— Un jeune homme vêtu de l'uniforme de nos régr-

mens d'infanterie de ligne, s'était présenté samedi der-

nier dans une maison delà rue de Grenelle-Saint Honoré 

et y avait demandé une chambre pour deux jours, disant 

qu'il venait de se faire libérer du service militaire en 

achetant un remplaçant, mais que devant quitter Paris le 

surlendemain, il voulait du moins prendre le temps de se 

procurer des vêtemens bourgeois et de visiter les curio-
sités, les monumens et les speciacles. 

Dans la matinée du lendemain, le jeune militaire an-

nonça qu'il avait changé d'avis. Il avait, du reste, profité 

du temps pour souper joyeusement, pour faire de folies 

dépenses, et pour < manger de costume en faisant appeler 

nn tailleur qui lui fournit à prix débattu une toilette com-
plète. 

En s'éloignant de la maison, le jeune homme annorjça 

que dans Je courant de la journée il reviendrait faire ses 

adieux ; il laissait d'ailleurs à la garde de la maîtresse un 

sabre d'infanterie,ïun pantalon d'uniforme et d'attirés ef-

fets ; on sut même peu de momens aptès son départ, qu'il 

avait confié à une tille de la maison une sommn de 

700 francs environ, en lui recommandant de la bien ca-
cher. 

Cet individu n'ayant pas reparu le soir ni le lendemain, 

la maîtresse de la maison se rendit chez le commisss&ire 

de police du quartier pour faire sa déclaration et aussi 

pour remettre^entre ses mains les objets laissés par le 
jeune militaire. 

Les recherches auxquelles se livra l'administration de 

la police d'après cet avis, ne taidèreat pas à faire con-

naître quel était l'individu dont la singulière conduite ne 

pouvait manquer de donner naissance à des soupçons. 

C-t individu était un militaire qui depuis quatre jours 

avait quitté son corps et qui était soupçonné d'avoir volé 

une somme importante dans la caisse du capitaine tré-
sorier. 

Il a été arrêté immédiatement et remis entre les mains 
de la justice militaire. 

— Une scène de brutalité a eu lieu dans la nuit de di-

manche à lunii, rue Galande, 73, presque à l'angle, de la 

rue Saint-Lacques. Plusieurs personnes ont été blessées-

a coups decout. au, et l'intervention du poste de garde 

municipale de la place Maubert a pu seule mettre UIK 

terme a la déplorable rixe qui avait pris sa source dans» 
1 ivresse d une partie des combattans. • 

Le nombre des individus arrêtés s'élève à i cinq. 

— Un épouvantable événement a eu lieu hier,, à six 

heures du soir, rue St-Martin, 151. Cette maison, tiès 

vaste, et dont le rez-de-chaussée se compose, sur la rue, 

de boutiques, et à l'intérieur de magasins, est éclairée 

au gaz ; uu bec se trouve sous le vestibule, devant la 

loge du concierge. Vers six heures et demie, ce coucier-

ge, homme de trente et quelques années, et sa femme, 

âgée de vingt-sept ans, venaient de se mettre à table et 

commençaient à dîner, lorsque tout à coup le bruit d'une 

effroyable explosion se fit entendre. C'était le gaz qui, 

s'étant infiltré souterrainemr-nt par une fuite, et ayant été 

comprimé par le sol et le dallage revêtu d'un parquet, 

venait de s'enflammer subitement en entrant en contact 

avec le feu allumé dans le foyer de la cheminée. 

La violence de l'explosion fut telle que le malheureux 

concierge et sa femme furent lancés au plafond, où ils fu-
rent en quelque sorte broyés. 

Lorsque l'on arriva au bruit, ils étaient gisans sans 

mouvement tous les deux sur le sol, horriblement mu-

tiles et baignant dans leur sang. Tout avait été brisé, 

réduit en poussière dans le logement, et lorsqu'un mtde-

cin du voisinage, le docteur Fournier, que l'on s'était em-

pressé de requérir, arriva sur les lieux, il constata que la 

femme avait la tête horriblement mutilée, et que les trois 

côtes supérieures du côté droit étaient fracturées ; le ma-

ri n'était pas dans une situation meilleure; indépendam-

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 1« avril. — Nous recevons 

les détails d un combat qui a eu lieu sur la côte de Gai» 

hnas, entre une partie de l'équipage du brick de guerre à 

vapeur anglais le Growler et un navire négrier 

Le lieutenant Lodwick montait une chaloupe armée 

ahn de s approcher de terre le plus.possible. Il rencontra 

une felouque signalée depuis longtemps comme faisant 

la traite, et qui prit aussitôt la fuite. Cette manoeuvre en-

gagea Lodwtck à donner la chasse à la felouque; mais dès 

qu'il fut à portée, il vit le bordage du bâtiment hérissé de-

mousquets tournant sur pivot. Le négrier ouvrit le feu-

sa première décharge, tirée trop haut, ne produisit aucun 

autre effet que d'emporter le chapeau du lieutecant Lod-
wick. 

Les Anglais répondirent par deux coups, l'un à bouleî, 

1 autre a mitraille, qm durent faire beaucoup de ravage 

A la seconde décharge de la felouque, il y eut à bord dé 

la chaloupe armée deux hommes tués et trois blessés 

Parmi ces derniers est le brave lieutenant, qui a reçu deux 

coups de feu, l'un au genou gauche, l'autre à la cuis
t
e 

On espère que l'amputation ne sera pas nécessaire 

La felouque, dont le gouvernail s'est brisé sur la ba»r«-

a mis le cap vers la Havane. On dit qu'elle est comman-

dée par un Anglais, et que son équipage, de soixante-dix 

hommes est lormé d un mélange d'Anglais, d'Améri-
cains et d Espagnols. 

— Aujourd'hui vendredi 4, on donne-a à l'Opéra la 8° re-

ET^IaiT^ ^ '
a FaV

°
rite

'
 cha

méeparMme 
KÎ&Jffil ̂ "P"- PO» la première 

— Cendri lion, plus en possession de plaire nue jamais, 

sera jouée ce soir à l'Opéra-Comique, où elleff«Tf
U
ri

u
™ 

— Le Vaudeville donne ce soir la 3» représentation des 
Deux tambours, par Arnal, Ferville et Juliette; le Porteur 
d'eau, le Client et la Gazette des Tribunaux 
troupe par l'élite de la, 

— Au Gymnase, la vogue a pris la Belle et la Bête r
Mtt3 

son patronage; ce soir la 12« représentation de» ce di-am» 
plein de douces «motions, est accompagnée de la Reine H« 

seize ans, par Mlle Rose Chéri et du Bal d'Enfu 
Achard. tans, avec 

, Une des plus grandes entreprises de la librairie la cm 
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publiée sous la direction de M. Nisard, est à la veille d'être 
achevée. II n'en reste plus que quelques volumes à publier. 
Parmi les ouvrages actuellement sous presse , le public sa-
vant verra annoncer avec plaisir PLINE L'ANCIEN , deux volu-
mes dont M. Littré donne une traduction nouvelle. 

— Les satires si brillantes de la i'e NÉMËSIS de Barthélémy 
viennent d'être réimprimées avec de savantes illustrations par 
l'éditeur Perrotin. Tout le travail matériel est digne de ces 
énergiques poèmes, qui ont un si haut rang dans notre lit-
térature contemporaine. 

— La Division abrégée, par M. Guy, capitaine d'artillerie, 
ancien élève de l'Ecole polytechnique, vient de paraître chez 
Mathias, libraire, quai Malaquais, 13, et chez l'auteur, rue 
de Sèvres, 73; prix : 1 fr. 50 c. Cette méthode, qui simpli-

fie une des opérations les plus difficiles de l'arilhmétique, a 
été approuvée, le 13 janvier 1845, par l'Académie des scien-
ces, et adoptée par l'Université pour l'instruction des collèges 
et des écoles normales primaires. Sa connaissance est indis-
pensable à tous ceux qui calculent, hommes du monde comme 
étudians. 

— RECTIFICATION. — Hier, nous avons annoncé par erreur 
que LA REINE D'UN JOUR , qui va paraître chez l'éditeur Hip-
polyte Souverain, était par Charles Robert; c'est M. Charles 
Rabou qui est l'auteur de ce nouveau roman. 

— NOUVEAUX FERMOIRS POUR LES GANTS qui n'ont qu'une 
boutonnière. — A la Cloche d'Or, chez Prévost , parfumeur, 
rue Richelieu, 51. 

SPECTACLES DU 4 AVRIL. 

O PÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Le Verre d'eau. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendrillon. 
ODÉON. — Antigone. 
VAUDEVILLE. — Le Client, les Deux Tambours. La Gazette. 
VARIÉTÉS. —Le Garde Forestier, Mlle d'Angeville. 
GYMNASE. — La Belle et la Bête, Petit Homme Gris. 
PALAIS-ROTAL. — Le Poisson d'avril, le Roi des Frontins. 
PORTE-ST-MARTIM. — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — La Justice de Dieu. 
AMRIGU. — Les Talismans. 
C IRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 
rtioRAMA. — (Rue de la Douane), — Le Déluge. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. VINCENT, avocat. 

AU BUREAU DU JOURNAL, RUE HARLAV-DU-PALAIS, N. 2 

PEftROTIN, 
éditeur de iBËRANGKR, 

rue Fontaine-Molière, n. 41. 
au, premier. NEMËSIS,»* BARTHELEMY 

\OI VIU E et 9« EDITION. 

Un beau volume grand in-8, orné de 15 gravures sur acier d'an 

RAFFET et du portrait de l'Auteur. 16 livraisons à 50 cent., u
ue

 ij
v

 • 

son tous les jeudis. — L'ouvrage complet est en vente 
Prix : S francs. 

J. J. DUBOCHET et C
e
, éditeurs du SXH.X.ION DE FAITS, de la BIOGRAPHIE UNIVERSELLE, de l'ÏNSEIGNEMEHT ILIMENTAIRE, etc., rue Richelieu, 60. 

COLLECTION COMPLETE * AUTEURS LATINS 
PUBLIÉE AVEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS , 

Sous la direction de HE. NISARD, professeur d'éloquence latine au Collège de France. 
Plaute, Térence, Sénèque-le-Tragique, 1 vol. 
Lucrèce, Virgile, Valerius Flaccus, 1 
Ovide, t 1 
Horace, Juvénal, Perse, Sulpicia, Phèdre, Catulle, 

Tibulle, Properce, Gallns, f P. Syrus, 1 
Stace, Martial, Lucilius Jr ,Rutilius, Numantiaitus, 

Gratius Faliscus, Nemesianus et Calpnrnlus, 1 
Lucain, Silius Italicus, Claudien, 

Cicéron, 5 vol. 
Tacite, 1 
Tite-Llve. 2 
Sénèque-ie-Philosophe, 1 
Cornélius Nepos. Quinte-Curce, Justin, Valère 

Maxime, Julius, Obsequens. 1 

* Quintilien, Pline-le-Jeune, 1 vol. 
* Caton, Varron (de Rerustica), Columelle, Palla-

dius, 1 

* Pétrone, Apulée, Aulu-Gelle, 1 
Pline-l'Ancien, 2 
* Suétone, Historia Augusta, Eutrope, 1 

Ammien Marcellin, Jornandès, 

* Salluste, J. César, Vell. Paterculus, Florns, 

* Macrobe, Varron (de Lingua ilatina), Pomponius 

Mêla, 
Celse, Vitruve, 

Choix de Prosateurs et de Poètes delà la tinité 

chrétienne, 

1 vol. 

1 

1 
1 

LES VOLUMES MARQUES D'U» ASTERISQUE SONT IN TESTE. 
S* volâmes grand de 900 à 1,000 pages, contenant la matière de sept à huit -volumes des éditions ordinaires. 

CHAQUE VOLUME SE VEND SÉPARÉMENT AU PRIX DE 12 A 15 FRANCS, SUIVANT LA DiMENSION-LA SOUSCRIPTION A LA COLLECTION COMPLÈTE EST DE m FRANCS, PAYARLES SOIT EN ARGENT SOIT EN BILLETS. 
lia Collection complète sera terminée le 30 juin 1846; il né reste plus que cinq volumes à peraitre. 

MAGASDT 

«le 

Nouveautés, 
EXPOSITION DE DENTELLES 

N. 9, rue 

de la 

CHAUSSÉE-D'ANTIN. 

lies propriétaires des magasins de la CflLACSÇEE-D'AMTlN ont l'honneur djaii-
noneer qu'ils ont traité plusieurs parties considérables de Dentelles, dont IL A ETE 
FAIT UNE EXPOSITION SPÉCIALE dans toute rétendue de leurs magasins. Ce 
exposition aura lieu encore aujourd'hui et demain samedi. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A CAEN 
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Avis divet 

Capital social : 8© MILLIONS de troues, divise en cent-soixante mille actions fie «>©© francs. 
COS1SEII1 O'AOMiailSTKAX'IOaf constitué p«r les statuts déposés *>is l'étude de M<= ÏPOTIEK, notaire à Paris. 

MES. COTEIXE, membre de la Chambre des députés, maire du 6e
 arrondissement de Paris, notaire hono-HH, X.'ETEIiIiIEH.. entrepreneur de travaux de chemins de fer. 

DEIAMAR.B.E, banquier, régent de la Banque de France. 

paosER-KESCHESNES, adjoint au maire du 2e arrondissement, notaire honoraire. 
3>E COHBIE, officier supérieur 

, COTEE.Ï.E, 

noraire. 

PELISSOT CH.OTJÉ, banquier à Tours, juge au Tribunal de commerce de cette ville, 
BOURXOKT, administrateur des messageries générales de France. 

Un premier -versement de 50 fr. par action de 500 fr. devra être fait immédiatement après l'avis que chaque souscripteur recevra du nombre des actions qui lui sont attribuées. 

MES SOUSCRIPTIONS SORTI ItEClïKS, A PBÉSEIT, AU SIEGE. j»K IJA CWIIPAGNI-E, r. Nve-St-Augustin , 5. 

où les souscripteurs pourront prendre connaissance «les statuts. 

lie montant des actions sera versé par les souscripteurs citez M. ISEIjAMAMi&E-MAMTIM-SSlIï'I^It, banquier 
de la compagnie, rue des Jeûneurs, 9. 

OBSERVATION ESSENTIELLE. — Les souscripteurs qui ne seraient pas dans les affaires sont priés d'inliquer, à l'appui de leur souscription, leur notaire, banquier, agent de change ou toute autre 
personne ayant qualité pour donner des renseignemens. 

LE SIROP VERMIFUGE 
de LEBAULT, pharmacien- chimiste , nt 
rue Satnt Martin, est le meilleur remèdè 
pour détruire les vers dfs enfans, et préve-
nir les convulsions. Ce sirop, d'un goût 
agréable, est recommandé par tous les mé-
decins distingués. — 2 fr. le flacon. 

sjnop n'F.coRCES «'ORANGES. 

ilest proscrit d,ms lésconvaléscàbciis hvuna-
ateslàknoeur.lctu;pe'txsKÊiij!iit,]adél)ililatioiv 
jî̂ ajjirrtio.Te.s o,iis!ra]qie.>. névroses tins VÏSCB-

ivs.tABozEmi.n.s^liisr.Ch.imps^iri.EiMs.fl.5! 

PASTILJ-ES 
DECAIABRE 

DePOTARD, rue St-Honorè, 271. Contre l« 
Rhumes, C,3t.arrhes. Asthmes. Glaires. 

SOCIÉTÉ ŒNOPHILEN 
rus Montmartrs . 171, 
et r. 4e l'Odton, s», 

7IHS IB CSRtLîSj 
•t tn Booteilloi 

à 45, 55, 65 75 c. «t u -dn> 
rendus frineo à domifiiltj 

Adjudications en Justice. 

fsjejrr- Adjudication , en l'audienee des 
criées de Paris, le 23 avril 1845, 

1° D'UNE MAISON 
à Paris, passage choiseu,! , si, louée par 
bail principal a,100 fr. 

2° d'une autre Maison. 
même lieu, 53, louée par bail principal : 
2,200 fr. 

3» De la 

Ferme de Croissy, 
avec ses dépendances , d'ane contenance 
d'environ 1 14 hectares 38 ares 73 centiares, 
et 117 hectares 77 ares 7b centiares environ 
de bois dépendant autrefois du grand parc 
de Croissy, le tout situé commune de Crois-
sy, canton de Lagny, arrondissement de 
Meaux (Seine-et-Marne). 

Mises à prix 
t" lot : 

%' lot : 
3» lot : 

25,000 fr. 
25,000 

530,000 

580,000 fr. 

avoué poursuivant 

Total 
S'adresser : 
1» A M» COTTREAU, 

ïUe Gaillon, 25 ; 
2° A Me Rendu, avoué, rue du 29 Juillet 

3 ; 
3* A M> Fagniez, avoué, rue des Moulins, 

«; • , ..„ 
4» A M» Fremyn, notaire, rue de Lille, 

»»; . . 
'Et pour voir les beis, au garde forestier 

(3186) 

S^P" Etude de Me BONITEAU , avoué 
Versailles, rue Neuve, 23. 

Adjudication, le jeudi n avril 1845, heure 
de midi, 

En l'audience des criées da Tribunal oivil 
de première instance Béant à Versailles, au 
Palais-de-justice, 

Et en trois lots, 

1° d'UNE MAISON 
«t dépendances, sise à Paris, rue du Roi. 
de-Sicile, 47, au coin de la rue Vieille-du 
Temple. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
et dépendances, sises à Meudon, prés Ver-
sailles, rue des Princes, 56. 

Mise a prix : 28,000 fr. 

il d'un Terrain, 
propre à bâtir, de la contensnee superfl-
cielle«de 19 ares 47 centiares, sis à Passy, 
près Paris, quartier Elysée Charles. ■ 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S'adresser pour voir les immeubles, sur 

les lieux ; 
Et pour les renseignemens, à M» BONI-

TEAU, avoué poursuivant la vente, à Ver-
sailles, rue Neuve, 23 ; 

Et a M« Tixier de la Chapelle, avocat, à 
Paris, rue Monsieur-le-Prince, 28. (3183) 

«»y Etude de M» DROMERY, avoué à Paris, 
rue de Mulhouse, 9, quartier Poissonnière. 

Vente 

1° d'une Maison 
avec ses dépendances, sise à Paris, rue du 
Clo'itre-Saiot-Benott, 12; 2» d'un fonds 

D'HOTEL GARNI 
exploité dans ladite maison, et de l'achalan-

° t'adjudicatton aura lieu le saniedi 19 avril 
,845, une heure de relevée, er1 l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine. 

ïlî maison à véndre est actuellement ex-

ploitée eu hôtel garni. . 
Elle est d'un produit brut annuel ûe 

5,7 90 fr. ... 
Frais i distraire, environ 450 fr. 

L'adjudicataire entrera en jouissance du 

jour de l'adjudication, et 1 aura la1 acu te 
d'acquérir eu sus et sans diminution de sno 

prix, le mobilier qui garnit les lieux, et ce 
d'après un état qui sera annexé au cahier 
d'enchères avant l'adjudication, et d'après 
l'estimation qui en a été faite par MM. Dou-
chet et Creton, commissaires-priseurs à Pa-
ris. 

Mise à prix : 45,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M* Dromery, avoué; 
2» A Me Félix Huet, avoué, rue Favart, 2: 
3° A Me Berceon, notaire, rue Saint-Ho-

noré, 346; 
40 Et dans la maison, à MU. Mauger et 

Rives. 

6SgP~ Etude de M 8 GLANDAZ , avoué, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal, le 26 avril 1845, local et issue de 
la première chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison 
sise à Paris, rue Guillaume, 5, île St-Louis. 

Mise à prix : 3S,000 fr. 
3 Produit brut : 3,185 fr. 

Charges : 46S 35 .c 

Reste net : 2,719 fr. 65 C 
(3177). 

A vendre, par expropriation forcée, sur 
les époui SEPTLIVRES, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de première ins-
tance de Vannes, le 15 avril 1815, à 10 heu 
res du matin, 

LA TERRE DU BIL-LOROIS, 
située en la commune de Séné, eanton est de 
Vannes, contenant sous fonds 99 hectares 
39 ares so centiares. Mise à prix par les 
poursuivans à la somme principale de 43'ooo 
francs. Cette terre consiste en maisons, jar-
dins, terres labourables, prés, pâtures, lan 

des et dépendances. 
Les immeubles par destination ont été sai 

sis et seront compris dans la vente. 
S'adresser pour les renseignemens à M 1 

Burgaalt, avoué poursuivant, rue du Rou-
lage, 1, à Vannes. (3216) 

A VENDRE, 
Dans divers départemens, notamment dans 

tout le BERKI et la SOLOGNE , PROPRIÉTÉS 
bâties et non bâties de toutes valeurs, de-
puisl5,ooo francs jusqu'à un million et au-
dessus; deux étanlissemens de forges et 
fourneaux, 200 et 220,000 fr., et plusieurs 
autres usines. 

S'adresser (franco) â M. Duval, proprié 
taire à Bourges, rue de la Congrégation, 8. 

Annonces légales. 

Etude de Me Schayé, 
seul, 

agréé, rue de Choi 
17. 

Avis divers. 

L'assemblée générale des actionnaires du 
passage Jouffroy est convoquée extraordi-
nairement le mardi 29 avril 1845, 10 heures 
du matin, ta Grange-Batelière, 2S. pour dé-
libérer sur l'utilité d'une fusion des iniérêls 
des sociétés des passages Jouffroy et Ver-
deau. 

D'un exploit, en date du 9 octobre 1844, 
enregistré, il appert que M. TAMISIER, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, rue de la 
Fidélité, 9, a formé devant le Tribunal d 
commerce de Paris, contre : 1« M. CARRON 
DUVILLARD, médecin-oculiste , demeurant 
à Paris, rue Sainte-Anne, 73 : 2° M. PO-
CHARD, syndic de la faillite dudit sieur Car-
ron-Duviliard, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 148, une demande tendante à obte-
nir le rapport du jugement déclaratif de la-
dite faillite, en date du 17 mars 1837, londée 
sur ce que M. Carron-Duvillard n'a jamais 
été négociant. 

Cette demande, renvoyée d'abord devant 
M. le juge-commissaire de cette faillite, est 
pendante au délibéré d'un de MM. les mem-
bres du Tribunal, et doit recevoir jugemen 
dans le plus bref délai. 

Ceux de MM. les créanciers qui auraient 
quelques communications ou oppositions à 
faire relativement â cette demande, sont 
priées de les transmettre à M. Pochara, syn-
dic en sa demeure sus indiquée. 

Pour extrait, 
Signé : SCHAYÉ. 

Société» commerciales. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le t" avril 1845, enregistré. Appert 
que M. Stephen-IIonoré GOUY dit GOUY-
MARTIN, dame Stéphanie-Clémence MAR-
TIN, son épouse, de lui autorisée, tous deux 
llsunstea, demeurant à Paris, rueduPon-
ceau, 26, et une troisième personne dénom-
mée, qualifiée et domiciliée audit acte, ont 
formé une société en nom collectif à l'égard 
des premiers, et en commandite à l'égard 
de la dernière partie, pour la fabrication et 
la vente de feuilles et fleurs^ar le procédé 
breveté de M. Gouy-Martin, sous la désigna-
tion deFoliflore Gouy-Martin. La durée de 
la société sera de dix années, qui ont com-
mencé le 1er avril 1845, et finiront le 31 
mars 1855. 

La raison sociale est GOUY-MARTIN etCe. 
M. Gouy-Martin est seul gérant de la so-

ciété et a seul la signature sociale, sans 
pouvoir créer d'effets de commerce. 

Le siège social est â Paris, me du Pon 
ceau, 22. 

FABRE, rue deTrévise, 15. (4086) 

Par acte sous seings privés, en date à Pas 
sy du 30 mars 1*45, enregistré à Paris, le 
3; du même mois, par Leverdier, qui a re-
çu les droits. M. et Mme SEIGNON, M. ARNAL 
et Mme veuve RACT, demeurant audit Pas-
sy, rue de la Tour, 36, ont, d'un commun 
accord, dissous, à partir du jour de l'acte 
dont est extrait, la société formée entre eux 
en nom collectif, sous la raison SEIGNON et 
Comp., par acte du 26 février dernier, en-
registré â Paris, le 10 dudit mois de mars 
par Leverdier, qui a reçu les drois, qui de-
vait durer jusqu'au 1er octobre 1854, dont 
le siège avait été fixé audit Passy, pour la 
fabrication et la vente d'eau de Sellz, limo-
nades gazeuses et sirops d'orgeat et de gro-
seille. Aucune opération n'ayant été faite, 
il a été dit qu'il n'y avait lieu à liquidation. 

Par ledit acte de dissolution, le soussigné 
a été constitué mandataire à l'effet de signer 
tous extraits. 

ARKOBL . (4083) 

Entre les soussignés : 

i« Fulcrand-Antoine BARDE, tailleur, de-
meurant à Paris, rue dé Cboiseul ,i2; 

2» Eugène-Jacques SCHEMITE, tailleur, 
demeurant même rue, même maison; 

3° Antoine DEVALLIER , tailleur, ayant 
également son domicile rue de Choiseul, 12; 

Tous les trois associés, sous la raison 
BARDE, SCHEMITE et DEVALLIER, pour 
l'exploitation d'une maison de commerce de 
marchand tailleur, suivant acte sous seings 
privés, en date du 8 janvier 1844, enregistré 
a Paris, le 13 même mois, 

A été convenu et arrêté ce qui suit : 
Par dérogation à l'article l« r de l'acte 

susdaté, à dater de ce jour, la signature so-
ciale n'engagera la maison de commerce 
qu'autant que les engagemens seront signés 
par deux des associés; cependant, il demeu-
re convenu que chacun d'eux continuera, 
comme par le passé, d'acquitter seul les 
factures des livraisons faites aux cliens de 
la sociéié et les effets de commerce endossés 
ou souscrits au profitde la société. 

En cas d'empêchement quelconque, cha-
que associé pourra se faire remplacer pour 
l'exécution ûe la présente convention addi-
tionnelle par un tondé de pouxoirs de son 
choix. 

Fait triple à Pariz, sous nos seings privés, 
le 24 mars 1845. • 

Enregistré à Paris, le 2S mars 1845, folio 
19, verso, case 8; reçu 5 fr. 50 cent., décime 
compris. 

BARDE, SCHEMITE, DÉVALUER . (4084) 

D 'un acte sous signatures privées fait tri 
pie à Paris, le 28 mars 1845, enregistré à 
Paris, le 1er avril 1845, fol. 27 r., c. 7, au 
droit de 5 fr. 5o c. par Leverdier; 

Entre : 10 M. Alexandre-Auguste GUINEL, 
négociant, demeurant ordinairement à Ma-
tamores (Mexique), et actuellement à Paris, 
rue de l'Echiquier, 39 ; 

20 M. Charles DUPARCQ, commis négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'Enghien, 7; 

3" Et M. Justin BENABEN, négociant, de-
meurant ordinairement à Bordeaux, et ac-
tuellement à Paris, rue de l'Echiquier, 40. 

Il appert, 

Que MM.F-uinel, Duparcq et Benaben ont 
formé entre eux une société pour l'exporta-
tion et la vente des divers articles de fabri-
cation française. 

La société est en nom collectif à l'égard 
de MM. Guinel et Duparq, et en comman-
dite seulement à l'égard de M. Benaben-

Cette société est formée pour cinq années 
consécutives qui ont commencé à courir le 
1er mars 1815. 

Le siège de la société est provisoirement 
fixé à Paris, rue d'Enghien, 7: 

La raison sociale est GUINEL et DUPARCQ. 
La signature sociale appartient conjoin-

tement et séparément à MM. Guinel et Du-
parcq, qui ne pourront toutefois s'en servir 
que pour les affaires de la société. 

MM. Guinel et Duparcq apportent à la so-
ciété chacun une somme de 25,000 francs. 

M. Benaben apporte, à titre de comman-
dite, une somme de 75,000 francs. 

Pour extrait : DROMERY , avoué. 

Par acte passé devant Me Halin, notaire à 
Paris, le 21 mars 1845, M. Louis CHER-
RIER, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 13, l'un des associés en nom 
collectif de la société formée suivant autre 
acte devant le même notaire, du 22 décem-
bre dernier, entre MM. CHERRIER, BARON-
NET et PEYREDIEU associés en nom col-
lectif, et un commanditaire, sous la raison 
sociale Louis CHERRIER et C, a donné sa 
démission de gérant de la société, et a re-
noncé à ne pouvoir jamais faire usage de la 
signature sociale, ni prendre aucune part i 
la direction des affaires de la société. 

Il a été dit que la raison et la signature 
sociales resteraient Louis CHERRIER et Ce 

Pour extrait, signé : HATIN . (4085) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paru, du 2 AVRIL 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en frxtnt provisoire-
ment l'ouverture audit >our 1 

Du sieur Mayer LEVY, anc. md de draps, 
faub. Poissonnière, 32, nnmme M. Le Roy 
juga-commissaire, et M. Haussmann, rue 
St-Honoré, 280, syndic provisoire (N» 5124 
du gr.); 

Du sieur MARAIS, entrepreneur, rue St 
Georges, 12, nomme M. Devinck juge-com-
raissaire, et M. Jouve, rue Louis-le-Craud 
18, syndic provisoire (N« 5125 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

c°™™'rce ic •"**■«». 'ali' d" "semblées des 
faillites, MM. les créanciers ■ 

NOMINATIONS DE SYNDIC? 

Du sieur MILLIERET, fab. d'équipemens 
militaires, rue des Lavandières-Ste-Onnor 
tune, 13, le 9 avril à 2 heures (N* sijs di 

Du sieur GANTER, passementier rue 
Courtalon ,2, le 9 avril à 1 heure (N .5ii7 
du gr. j; 

Du sieur TERREUR, md de cheveux rue 
Montmartre, 124, le 9 avril à 1 heure (N« 
5114 du gr.); 

Enregistré à Paris, le 
y. 

Reçu un franô dix oentimsi.î 

Avril 1845. 

Du sieur GUILLAUMOT, serrurier à Pas-
sy, le 9 avril à 9 heures tn« 5105 du gr.): 

Du sieur PAGET, tailleur, rue Saint-Ho 
noré,t27 ,la9 avril à 12 heures (N« S 110 

du gr.); 
Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le fuge-comrmssaire doit lesconsulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire qne les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment learstitres à MM. lessyndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MËLISSENT, meunier à Auber-
villien, le 9 avril à 12 heures (N* 4924 du 

6r ' )! ■ , . 
Du sieur CARLIER , nournsseur a La 

Chapelle, le 9 avril à 2 heures (N* 4992 du 

gr-); 
De la dame veuve HENEIN et C°, tailleurs, 

rue Gaillon, S, le 9 avril à 3 heures («• 
5040 du gr.); 

Du sieur GASCHE, horloger, rue de Va-
lois-Palais-Royal, 8, le 9 avril à 3 heures 
(N* 5000 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

3t. le juge-commissaire
t
 aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

ROTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
■dresses, afin d'être eonvoquéspoarles as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS'. 

Du sieur BRUF.RE, charpentier, rue des 
Amandiers-Popincourt, 8, le 9 avril i 1 

heure 1 N* 4802 du gr.); 
Du sieur MAISON , grainetier, i La Vil-

lette, le 9 avril à H heures (N« 4871 du 
gr-)i 

Des sieurs BROUZËS père et fils, mds de 
charbon, rue des Martyrs, 28, et faub. du 
Temple, 69, le 9 avril a 9 heures (N* 4934 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vèiatde la faillite et être procédé à un con-

cordatouàuntontratd union, et, audernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion , que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ees assemblées 
que les oréaneiers vérifiés et affirmés an 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PRIEUR, ébéniste, faub. Saint-
Antoine, 123, le 9 avril i 3 heures (N* 3588 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de ta gestion que sur l'uti-

,lité du maintien ou du remplacement des 

syndics 

ÏRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

sommes à réclamer, MM. les créanciers * 

Du sieur CHER TIER, négociant eu tulles 
cité Trévise , 20 , entre les mains de M. 
Brouillard, rue deTrévise, 6, syndic de la 
faillite N« 5ot6 du gr.); 

Du sieur COQUERAY, anc. md de vins, 
matlre maçon à Chirenton-le-Pont, entre les 
mains de M. Moizard, rue Neuve-St-Augus-
lin, 43, syndic de la faillite (N« 39a9 du 
gr.): 

Pour, en conformité de l 'article (9 3 de la 

loi du s 8 mai 18 38, tire procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

DÉLIBÉRATIONS. 
MM. les créanciers du sieur VASLIN 

chapelier, rue du Puits, 7, sont invités à se 
rendre, le i) avril â 9 heures précises. 

palais^u Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, et le failli en ses explications, et, con-
formément à l'article 510 de la loi du 28 mai 
1838, décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquittement, 
et si en conséquence ils surseoiront à sla 
tuer jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite i ne pas manquer â cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union, si le sursis n'est pas accordé (N. 
4674 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de la dame v» DESPREZ, tenant 
maison meublée, rue Tronchet, 24, sont 
invités â se rendre, le 9 avril i 1 heure, au 
palais du Tribunal decommerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur rexousabilité du failli 
(N« 4670 do gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUBOIS, marchand de 
vins, quai St-Paul, 12, sont invités à se 
rendre , le 9 avril â 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
â l'article 537 de la loi du It mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N» 4391 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'cnion de 
la faillite du sieur GËRARDIN, fruitier, rue 
Mandar, l3,sontinvitésà se tendre, le s avril 
à 9 heures, palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément â l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sar l'excusa-
bilité du failli fs« 4788 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 4 AVRIL. 

SEHF HEURES : Ferry , négociant en cuirs 
étrangers, syud. 

DIX HEURES : Cuiller, anc. md de papiers, 

eontf - Cayla, md de vins-traiteur, vérif. 
— Schleisinger, entrep. d'assurances mi-
litaires, clôt. — Migeon, lithographe, 

Mi\Mm& i>& *. ÔUÏOT, ..àf ttiiHUSUH i>£S l/OUOiif* »ËS AVOCATS, «KUVE-DKS-PETITS-CHAyps, 35. 

Séparations . de Corps 
et de Bien». 

Le l»r avril : Demande en séparation de 
biens par Rose MAYSTRE contre Jean-
Baptiste ISABEY, au palais de l'Institut, 
René Guérin avoué. 

Le 31 mars : Demande en séparation de 
biens par Louise VAILLANT contre Pier-
re-Etienne-Arséne B1ZET. rueSte-Croix-
de-la-liretonnerie, 8, Boucher avoué. 

Le 1er avril : Demande en séparation de 
biens par Héloïse-Aglaé MALANDAIN con-
tre Jean-Auloine GUILLARD, galerie de 
Valois, 183, Palais- Royal, Comartin jeune 
avoué. 

Le 31 mars: Demande en séparation de 
biens par Modeste Fortunée QUILLET 
contre M. VERONT, rue d'Anlin, 2, aux 
Batignolles, Lousiaunau avoué. 

Le i" avril : Demande en séparation de 
biens par Henriette-Jeanne-Françoise DU-
CHESNS contre Charles Jean-Bapliste 

QUINGÉ, à Ivry, près Paris, porte du 
Camp, Mercier avoué. 

Le 15 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre les sieur 
et dame LEGER, quai d'Orléans, 12, Col-
met avoué. 

Bécè* et IraSiiirasitfoiia. 

Du ter avril. 

M. Joubert, 73 ans, rue Jeannisson, 8. » 
Mme veuve Dumas, 75 ans, rue de TrevlK, 
15. — Mme Neyneut, 44 ans, rue Richelies, 
10». - Mme Raoult, 65 ans, rue Richelieu, 
24. — Mme Mayet, 43 ans, rue Montmartre, 
180. — M. Decamps, 88 ans, faub. St Denis, 
28. — M. Castelleno, 77 ans, rue des Marais 
29 bis. - M. Manteau, 48 ans, passage du 
Bois de Boulogne, 4. M. Hernonville, 80 
ans, boulevard St-Denis, 22 bis. - M.Bre-
ginny,25 ans, quai Valmy. i25. - M.Gau-
ntau, 61 ans, rue des Eceufles, 36. -M. Mou-
ton, 61 ans, rue de la Verrerie, 4. — M. 

Jacmard, 39 ans, rue de Montreuil, 99. -
Mlle Derivière, 25 ans, rue de Bourgogne, 
28.— M. du Buissson, 75 ans, rue Mazarine, 
30. — Mme veuve de Godemar, 87 ans, rus 
de l'Ouest, 9. — M. Peycelon, 53 ans, rue 
St-Jacques, 79. M. Girard, 85 ans, rue 
d'Enfer, 86. - Mme Ferret, 52 ans, rue du 
Jardin-du-Roi, t. 

Appositions de Scellée. 

Après décès. 

_ François Richard, joaillier, tu» 
Montesquieu. 

M. Charles Jung, ébarbeur en mé-
taux, rue de la Fidélité, tf. 

Mars. 
27 1 

Avril, 
1er 
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Pour légalisation delà signature A. GUYOT, 

le maire du 2° arron^isstwnent» J. 


